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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (3
e
 chambre). 

(Présidence de M. Pécourt. ) 

Audience du 28 juin. 

ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL. — FOL-ENCHÉRISSEUR. — CHANT 

CEMENT DE DESTINATION. — MACHINES. — IMMEUBLES PAR 

DESTINATION. 

Des machines propres à la construction de machines placées 

par le fol-enchérisseur d'une filature en remplacement de 

machines à filer, avec l'autorisation du vendeur et à charge 

de remplacement, sont-elles immeubles par destination au 

regard des associés du fol-enchérisseur, et doivent-elles être 

vendues avec l'usine, sauf les droits des associés ou des 

créanciers de la société sur l'excédant du prix, s'il y en al 
(Oui.) 

La veuve Collier avait fait l'acquisition d'une filature sise 

au barrage de Saint-Denis, moyennant 350,000 fr. 

Cette filature avait été convertie par elle en une usine 

pour la construction de machines, et les machines à filer 

avaient été remplacées par des machines propres à la nou-

velle destination de l'établissement industriel qu'elle se 

proposait d'exploiter. 

Après ces changemens, mais avant le paiement inté-

gral de son prix, sur lequel elle n'avait payé que 120,000 

francs environ, elle avait contracté une société avec les 

sieurs Bouju et Hall. 

Plus tard, des poursuites de folle-enchère ayant été 

exercées par les vendeurs, un dire à fin de distraction des 

machines placées par la veuve Collier avait été fait sur le 

cahier des charges par les sieurs Bouju et Hall, associés de 

la veuve Collier, et par les syndics de la faillite de cette 

dernière. 

Mais le sieur Clément, intéressé pour un sixième dans 

l'acquisition de l'usine, avait, au contraire, demandé que 

la vente comprît ces machines, comme immeubles par 

destination. 

Au point de vue du droit, cette question n'était pas sans 

intérêt et sans difficulté : on disait que la vente devait 

avoir lieu sur l'ancien cahier des charges (article 735 du 

nouveau Code de procédure), auquel* il ne pouvait être 

apporté aucun changement. 

Que d'ailleurs le fol-enchérisseur était censé n'avoir 

jamais été propriétaire, et qu'ainsi les objets par lui ajou-

tés à l'immeuble ne pouvaient prendre, à l'égard des tiers, 

la nature d'immeubles par destination. 

Mais il était à remarquer que ce n'était pas seulement 

un immeuble qui avait été vendu à la veuvè Collier, mais 

une usine garnie de ses machines, et que conséquemment 

c'était une usine qui devait être l'objet des poursuites de 

la folle-enchère; que d'ailleurs la substitution des machi-

nes avait été faite avec l'autorisation des vendeurs et à 

la charge de remplacement; que cette substitution n'avait 

pas été faite par la société, mais par la veuve Collier seule, 

et avant la constitution de la société; et qu'enfin cette sub-

stitution eût-elle été faite par la société, les associés avaient 

à s'imputer d'y avoir consenti avant l'entier paiement du 

prix de l'immeuble. 

Aussi toutes ces circonstances de fait devaient-elles 

faire confirmer la sentence des premiers juges, qui avaient 

ordonné la vente des machines avec l'immeuble. 

Mais nous ne pensons pas que ce soit là un arrêt de 

doctrine : à notre avis, la question eût été beaucoup plus 

grave, et aurait peut-être dû recevoir une autre décision, 

s'il se fût agi de la vente d'un immeuble, et non d'une 

usine; c'est alors, nous le croyons, qu'on eût pu dire aux 

vendeurs : Vovs n'avez vendu qu'un immeuble, ce n'est 

La Cour a donc confirmé la sentence des premiers juges, 
dont elle a adopté les motifs, qui suivent : 

« Le Tribunal, 

» En ce qui touche la vente par distraction réclamée par, 
';'"■>}", K l»>s syndics rJrta faiitito Coffier , dos machines 

et ustensiles placés dans l'usine du Earrage-Saint-Denis : 

» Attendu qu'il est constant, en fait, et reconnu par toutes 

les parties, que cette usine, destinée originairement à la fila-

ture de la laine , a été depuis convertie en un établissement 

industriel pour la construction des machines ; qu'en cet état , 

et pour parvenir à cette transformation , il est pareillement 

constant que les machines à filer ont été remplacées par d'au-

tres appropriées au nouvel usage auquel l'immeuble devait 
être appliqué; 

«Que la difficulté sur laquelle le Tribunal est appelé à sta-

tuer, est uniquement de déterminer si les nouvelles machines 

sont devenues ou non immeubles par destination , ou si au 

contraire elles peuvent être revendiquées, soit par la masse 

chirographaire représentée par les syndics de la faillite Col-

lier, soit par Hall et Bouju, au nom et comme ayant été asso-

ciés de ladite dame veuve Collier; attendu que s'il pouvait 

être vrai que la société Collier et C
c
 put être considérée comme 

un tiers relativement aux créanciers inscrits sur l'immeuble, 

et si, à ce titre , elle pourrait être fondée à demander qu'il 

fût fait distraction des machines, appareils et ustensiles pla-

cés dans l'immeuble, il faudrait au moins et avant tout que 

cette société établit en fait que lesdites machines et appareils 
ont été placés dans les lieux par elle-même; 

» Attendu qu'il appert au contraire des documens du pro-

cès que ladite veuvé Collier, seule propriétaire de l'usine dont 

il s'agit, y avait introduit pour l'usage auquel elle destinait 

cette usine, le nouveau matériel propre à la fabrication des 

machines, et qu'elle l'avait substitué à celui qui constituait 

originairement la filature de laine, que ce n'est que postérieu-

rement à cet apport qu'elle a concédé à Bonju, suivant con-

ventions verbales du 20 juin 1842, la propriété d'un cinquième 
seulement dudit matériel industriel; 

» Attendu que si, à la date du 1
er

 juillet 1842, suivant acte 

sous seings privés, enregistré, une société a été constituée 

entre la dame Collier et Bouju, société a laquelle Hall a été 

adjoint plus tard, et suivant acte aussi sous seings privés du 

2V) octobre de la même année, enregistré, il résulte néan-

moins de tous ces faits et des dates mêmes des actes sus-

énoncés, que l'apport du matériel industriel en question a eu 

lieu du chef de ladite veuve Collier, seule propriétaire de l'im-

meuble, et antérieurement à toute cession partielle faite de-

fuis par elle, comme à toute constitution de société à laquelle 
ouju et Hall auraient pris part; 

» Attendu que par leur nature, par leur importance, par 

leur adhésion à l'immeuble dont ils constituent d'ailleurs la 

valet»' industrielle, les appareils dont il s'agit ont un carac-

tère incontestable d'immeubles par destination ; qu'àce'titre 

la vente doit en être opérée en même temps qu'il sera procé-

dé à celle de l'usine, à l'exploitation de laquelle ils sont at-
tachés ; 

» Attendu qu'il importe peu que les machines ne soient 

plus celles qui originairement avaient été placées dans ladite 
usine ; 

» Que la substitution d'un système d'appareil, conforme à 

la nouvelle destination, ne peut faire obstacle à ce que les ap-

pareils ainsi substitués à ceux qui servaient à l'exploitation 

primitive ne soient devenus au lieu et place de ceux-ci le gage 

des créanciers hypothécaires et du propriétaire vendeur du-

dit immeuble, aux droits desquels la substitution ainsi faite 

par la dame Collier ne saurait préjudicier; que, d'ailleurs, le 

rapport d'experts constate que la valeur des appareils ainsi 

substitués aux anciens est, sauf une différence peu importan-

te, la même que celle des anciennes machines à filer la laine; 

qu'ainsi, et à tous égards, ils en sont la véritable et fidèle re-
présentation; 

partie de la vente, soit parce qu'aux termes de la loi c est 

identiquement le même immeuble qui doit être revendu 

sur le même cahier des charges, soit parce qu'elles ont 

été placées dans l'immeuble par un fol-enchérisseur, dont 

le titre de propriétaire est effacé par la revente sur fol-

enchère, et auquel la jurisprudence ne reconnaît plus que 

celui d'administrateur, ce qui fait qu'elle maintient les 

baux par lui faits dans la limite que lui donne cette quali-

té, mais ce qui ne peut imprimer le caractère d'immeuble 

aar destination aux machines' placées dans les lieux par 

e fol-enchérisseur. 
G 

» Attendu que vainement prétendrait- on que la vente sur 

folle-enchère doit avoir lieu sur l'ancien cahier de charges; 

qu'en effet, cette disposition peut et doit recevoir son exécu-

tion toutes les fois que l'immeuble a conservé la même forme 

et la même destination, mais qu'elle est inapplicable et im-

possible lorsque des modifications importantes ont, comme 

dans l'espèce, affecté la propriété eten ont changé la constitu-

tion et la destination pendant le temps qu'elle est restée aux 

mains du fol-enchérisseur; qu'en cet état, il est évident que la 

nouvelle adjudication ne peut raisonnablement avoir lieu que 
conformément à l'état des choses nouveau; 

» Attendu que vainement encore prétendrait-on que le fol-

enchérisseur étant censé n'avoir jamais été propriétaire, c'est 

toujours à la première vente et à l'état de choses existant à 

l'époque de cette vente qu'il faut se reporter; qu'en effet, la 

fiction de la loi ne peut aller jusqu'à anéantir les faits à la 

nécessité desquels cette fiction doit céder elle-même et par la 

force des choses; que, dans la réalité, la dame Collier ayant 

placé dans l'usine dont il s'agit lesdites machines, les aim-

mobilisées en les attachant à la destination même de cet éta-

blissement; que le fait de cette incorporation doit prévaloir 

sur toutes les fictions légales; qu'il en résulte que les objets 

ainsi incorporés font actuellement partie intégrante de cet 

immeuble, dont ils ne peuvent ètredétachés sous peine de dé-

térioration et de dépréciation, et qu'ils sont,comme l'immeu-

ble, lui-même, frappés du droit hypothécaire des créanciers ; 

» En ce qui touche les syndics Collier : attendu que les mo-

tifs ci-dessus s'appliquent également à la masse chirogra-

phaire de la faillite de la veuve Collier; qu'il s'agit seulement 

entre ladite masse, Clément, Bonju, Hall et autres parties 

en cause, de déterminer à laquelle desdites parties devra pro-

fiter l'excédant de prix après le paiement des créanciers pri-

vilégiés et hypothécaires; attendu qu'en cet état, c'est d'abord à 

l'ordre, puis ensuite, et subsidiairement, à la contribution, s'il 

y a lieu, que les droits des parties pourront être utilement pro-

duits et appréciés ; que jusque là aucune attribution de tout 

ou parliedudit prix ne peut être faite parle Tribunal ; 

» Par tous ces motifs, sans s'arrêter ni avoir égard aux fins 

et conclusions des syndics Collier, de la dame Collier en son 

nom personnel, de Bouju et Hall, lesquels sont déclarés non? 

recevahles, en tout cas mal fondés dans lesdites lins et conclu-

sions, et dont ils sont déboutés, le Tribunal entérine, pour 

être exécuté selon sa forme et teneur, le rapport de Ledru, ex-

pert, en date du 24 janvier dernier, enregistré; ordonne, en 

conséquence, qu'aux requête, poursuite et diligence de Bres-

sole Gibert, ôs-noms, il sera passé outre à la revente sur folle-

enchère de l'immeuble dont il s'agit, sis à Saint-Denis, après 

l'accomplissement des formalités exigées par la loi: ordonne 

que dans la vente seront compris comme immeubles par des-

tination les machines, appareils et ustensiles qui sont ac-

tuellement placés dans l'usine du barrage Saint-Denis; qu'en 

conséquence le cahier des charges sera rectifié à cet égard 

dans les dispositions relatives auxdits machines et appareils 

dont l'état détaillé sera inséré dans les affiches et placards 

destinés à donner la publicité à ladite vente ; fait réserve aux 

parties de tous leurs droits, tant sur l'excédant du prix à 

distribuer que sur la somme formant la différence entre la va-

leur des machines et appareils placés originairement dans 

l'immeuble, et celles dédits objets apportés par la veuve Col-

lier, pour faire valoir lesdits droits quand et ainsi qu'il ap-
partiendra ;' sur le surplus des fins et conclusions des parties, 

les met hors de cause ; déclare le présent jugement commun à 

toutes les parties ; compense les dépens, que Brefsole Gibert 

î ! ^JJl^J^-

«raploiera en frais de poursuite de vente sur folle-enchère, et 

<pte les syndics Collier emploieront comme frais de syndicat, 

et Clément comme frais de présence à la vente. 

AfPlaidans : M" Chapon-Dabit, pour Bouju, appelant; Ber-

tci-a, pour la veuve Collier et ses syndics, aupeuius; Advie» 
BeSBît, pour Clément, intimé ; et Caubert, pour Gibert, in-

timé. — Conclusions conformes de M. A. Portalis, conseil-

ler, faisant fonctions d'avocat-général). 

COUR ROYALE DE LIMOGES. 

( Présidence de M. Levaud-Condat. ) 

Audience du 6 mai. 

VENTE D'OBJETS MOBILIERS. — BILLETS. — NOVATION. 

FAILLITE. RÉSOLUTION. — REVENDICATION. 

1» La remise de traites faite par l'acheteur au vendeur d'objets 

mobiliers pour une somme égale au montant de la vente, ne 

peut être considérée comme opérant un paiement et faisant 

novalion entre les parties, lorsque, en recevant ces traites, 

le vendeur n'a pas donné quittance du prix convenu entre lui 
et l'acquéreur. 

2° En cas de faillite de l'acheteur, le vendeur d'objets mobi-

liers ne peut demander la résolution de la vente. Il ne peut 

également conserver les objets vendus par voie de rétention, 

bien qu'ils se trouvent encore sur place, s'il en a effectué, du 

reste, la tradition réelle au profil de l'acheteur (art. 1634 du 
Code civil). 

3° En matière de faillite, pour que le vendeur ait le droit de 

revendiquer ses marchandises, il n'est pas indispensable 

qu'elles aient été expédiées au failli et mises en roule pour 

être transportées dans ses magasins ; il suffit, pour que la 

revendication soit admise, qu'il y ait eu tradition réelle et 

mise en possession opérée au profit de l'acheteur. — Spécia-

lement, lorsqu'un propriétaire a vendu à un marchand du 

bois de sa forêt, que l'acheteur a fait, du consentement du 

propriétaire, dresser ce bois en fourneaux sur les lieux mê-

mes où il a été coupé, et qu'il en a converti une partie en 

charbon, le vendeur, en cas de faillite de l'acheteur, a le 

droit de revendiquer sa chose, bien qu'une partie du bois ait 

été carbonisée sur place, pourvu qu'il n'y ait pas de doute 

sur l'identité de la marchandise. — En ce point, lanouvelle 

loi sur les faillites n'a pas consacré les mêmes principes 

que l'ancien article 580 du Code de commerce, aux termes 

duquel la revendication des marchandises n'était permise 

que lorsqu'elles n'avaient subi en nature et quantité ni chan-

gement ni altération. — Dans l'hypothèse ci-dessus, on ne 

saurait considérer le terrain du vendeur sur lequel le bois 

est dressé comme un emplacement assimilé aux magasins ou 

aux chantiers de l'acheteur. (Articles 576 et 577, loi du 28 
mai 1858.) 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant, qui résume clairement 
les faits: 

» La Cour, 

i En ce qui touche la novation que les intimés prétendent 
s'être opérée : 

» Attendu que, par conventions verbales du 8 août 1812, le 

marquis de Bonneval vendit à Buffière et Magnuad, maîtres 

de forges, 1777 stères 67 centistères de bois taillis d'essences 

diverses, à prendre dans la forêt de Faye, moyennant la som-

me de 3,400 fr. ; que les acheteurs firent remise au veudeur 

de trois traites s'élevant ensemble à cette somme, mais que 

Buffière et Magnaud ayant été déclarés en faillite le 8 novem-

bre dernier, le marquis de Bonneval n'a pas reçu la totalité 
du prix de son bois ; 

» Attendu que la remise des traites ne peut être considérée 

comme équivalant à paiement, parce que le marquis de Bon-

neval ne les avait acceptées que pour lui servir de garantie, 

et non comme une libération du prix de la vente du bois, 

dont il n'avait pas fourni quittance; qu'ainsi il n'y a pas eu 
de novation ; 

» Relativement à la demande en résolution de la vente, à 
défaut de paiement du prix : 

» Attendu qu'aucune disposition du Code de commerce 

n'autorise cette demande, et que l'article 1654 du Code civil 

n'est pas applicable aux matières commerciales, lorsque, sur-

tout comme dans l'espèce, l'acheteur a été déclaré en faillite ; 

» Quant à la retenue du bois vendu que l'appelant veut 

faire en vertu de l'article 577 de la loi du 28 mai 1858, sur 
les faillites: 

» Attendu que tout le bois qui a été vendu le 8 août à Buf-

fière et Magnaud, par le marquis de Bonneval, leur a été dé-
livré, qu'il ne peut dès lors y avoir lieu à rétention ; 

» En ce qui touche le droit de revendication, que l'appelant 
demande à exercer : 

» Attendu qu'aux termes de l'article 576 de la loi du 28 

mai, les marchandises expédiées au failli peuvent être re-

vendiquées, tant que la tradition n'en a point été effectuée dans 

ses magasins, ou dans ceux du commissionnaire chargé de les 
vendre pour le compte du failli ; 

» Attendu que, pour que le vendeur ait le droit de reven-

diquer ses marchandises, il n'est pas indispensable qu'elles 

aient été expédiées au failli, mises en route pour être trans-

portées dans ses magasins; il suffit qu'il y ait eu tradition 

réelle,, mise en possession de l'acheteur; que si l'article 576 

parle de marchandises expédiées, pour pouvoir être revendi-

quées, c'est parce que, le plus souvent, il n'y a de tradition 

réelle que par l'expédition, mais que l'on ne peut pas ad-

mettre que le législateur ait voulu avoir plus de rigueur poul-

ie vendeur qui a encore sur sa propriété, et sous sa main, les 

marchandises dont il s'est dépouillé, que pour celui qui les a 
expédiées; 

» Attendu qu'il y a eu delà part de l'appelant, au profit de 

Buffière et Magnaud, non-seulement délivrance du bois qu'il 

leur a vendu, mais une tradition réelle, une véritable mise en 

possession, car ils ont fait dresser le bois en fourneaux et en 
ont même converti une partie en charbon ; 

• Attendu que le bois vendu ou le charbon en provenant n'a 

pas éju^transporté dans les magasins des acheteurs, puisqu'il 

est reSE sur la propriété du marquis de Bonneval, sur un ter-

rain dépendant de sa forêt; que vainement on a prétendu 

que ce terrain devait être considéré comme le magasin de 

Buffière et Magnaud ; que ce n'était point un chantier où le bois 

devait demeurer en dépôt jusqu'à une revente, mais bien un 

emplacement fourni par le vendeur, comme cela se pratique 

ordinairement, pour donner aux acheteurs la facilité de con-

vertir, sans faire les frais d'un déplacement, le bois en du 

charbon qui ensuite aurait été transporté dans leur usine • 

• Attendu que l'appelant est dans les conditions voulues 

par l'article 576 pour exercer une revendication, bien qu'une 

partie du bois ait été carbonisée, parce que, si l'article 580 

de 1 ancien Code de commerce ne permettait la revendication 

des marchandises que lorsqu'elles n'avaient subi en nature 

et quantité m changement, ni altération, la loi nouvelle 

n ayant pas reproduit une semblable disposition, on doit en 

concbire que la revendication est autorisée dans quelque état 
que se trouve la marchandise vendue, pourvu que son iden 

s 

ne 

être reconnu et consacré non-seulement à l'égard du bois et du 

charbon qui sont encore sur place, mais aussi quant au char-

bon qui peut avoir été enlevé depuis la faillite, au mépris 

d'une opposition- légale de la part du marquis de Bonneval, 

on a Ui valeur de ce charbon enlevé; mais qu'ainsi, d'ailleurs, 

que l'a offert l'appelant, il doit, en reprenant le bois qu'il a 

vendu et le charbon qu'il a produit, rembourser à la faillite 

Buffière et Magnaud les à-comptes qu'il à reçus sur le prix de 

la vente, ainsi que les frais qui ont été faits par les ache-

teurs, soit pour dresser le bois en fourneaux, soit pour le car-
boniser; 

» Sur les dommages-intérêts réclamés par le marquis de 

Bonneval : 

» Attendu qu'il n'a pas justifié qu'il lui ait été causé de 

préjudice, qu'il n'y a pas lieu dès lors à lui accorder de 
dommages-intérêts; 

» Par ces motifs, la Cour dit qu'il n'y a pas eu de novation; 

qu'il. n'y a lieu à accueillir ni la demande en résolution de ,1a 

vente du bois consentie par l'appelant à Buffière et Magnaud, 

ni la demande en rétention formée par le marquis de Bonne-

val; qu'il a été bien jugé quanta ce; mais à l'égard du chef 

du jugement dont est appel, relatif à là revendication, émen-

dant, réformant, et faisant ce que les premiers auraient dû 

faire, admet le marquis de Bonneval à revendiquer et repren-

dre tout le bois que le 8 août 1842 il a verbalement vendu à 

Buffière et Magnaud, ou le charbon en provenant, et même le 

charbon qui, depuis la faillite de ces derniers, aurait été en-

levé au mépris d'une opposition légale faite par l'appelant, ou 

la valeur de ce dernier charbon, à la charge par le marquis 

de Bonneval de rembourser à la faillite Buffière et Magnaud 

les à-comptes qu'il a reçus sur le prix de la vente, de même 

que les frais qui ontété faits par les acheteurs, soit pour dres-

ser le bois en fourneaux, soit pour le carbonniser; dit qu'il 

fera aussi remise des valeurs souscrites par Buffière et Ma-

gnaud, qu'il a déclaré avoir entre mains et s'élevant au 

chiffre de 2,500 fr.; dit qu'il n'est dû aucuns dommages-inté-
rêts à l'appelant. » 

(Conclusions conformes, M. Hippolyte Lézaud, substitut. — 

M" Gérardin, Frichon, avocats. — M
es

 de Savignac, Frichon, 
avoués. ) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE ( 1" chambre). 

( Présidence de M. Perrot. ) 

Audience du 30 juin. 

CERCLE HIPPIQUE DE LA CHAUSSÉE-D'ANTIN. — M. LE COMTE 

PERREGAUX CONTRE DIVERS ENTREPRENEURS. 

Nous avons déjà rendu compte, dans la Gazette des 

Tribunaux du 22 juin, des faits et de la discussion de 
cette affaire . 

Le Tribunal a prononcé aujourd'hui son jugement en 
ces termes : 

« En ce qui touche les diverses demandes formées contre 

Perregaux personnellement, el Joly son conseil judi ciaire ; 

» Attendu qu'en supposant qu'il soit établi que Leroux de 

Bazantin d'abord, et la dame Perregaux ensuite, n'aient été 

que les prête-noms de Perregaux dans l'acquisition, à titre em-

phytéotique, du terrain dont il s'agit, et des constructions qui 

y ont été élevées, il n'est pas moins constant que dès avant le 

commencement de 1841, date de cette acquisition, Perregaux 

avait été placé dans les liens d'un conseil judiciaire qui ne 
lui a point été retiré depuis; 

» Que toute la question à son égard est donc de savoir s'il 

a reçu de ce conseil judiciaire les autorisations nécessaires pour 
contracter verbalement ; 

» Attendu que la nomination de Joly en cette qualité est du 

4 décembre 1841, époque bien postérieure à l'acquisition et à 
laquelle déjà ces travaux étaient fort avancés ; 

» Attendu qu'il n'est point excipé dans la cause d'autorisation 

du conseil judiciaire qui a précédé Joly ; qu'on n'en rapporte 

aucune émanée de Joly même, mais qu'on voudrait tirer la 

preuve du concours qu'il aurait prêté à Perregaux de sa présence 

a son contrat de mariage, de son consentement à quelques à-

comptes donnés par Perregaux sur les travaux avec des deniers 

provenant de la succession de son père, notamment de coupes 

de bois; de sa participation aussi aux actes d'emprunt ulté-

rieurs aux obligations consenties à Beau, Laroze etLarrin, do 

sa présence sur les lieux durant les travaux, de son assenti-

ment à un marché de glaces pour lesdits lieux, et de quelques 
passages de sa correspondance; 

» Mais attendu qu'il s'agirait là plutôt de ratification que 

d autorisation, et qu'en cette matière une ratification ultérieure 

du conseil judiciaire ne saurait effacer le vice du défaut d'au-
torisation contemporaine; 

» Attendu, au surplus, sans qu'il soit besoin d'examiner 

1 allégation de la reconnaissance d'une dot de 150,000 francs 

par Perregaux à sa future, qui était sans fortune, comme un 

moyen indirect de se procurer des fonds pour les travaux, 

qu'il est constant pour le Tribunal que, le 26 décembre 1841 

jour du contrat, Joly ignorait absolument la nature de l'opé-

ration pour laquelle avait eu lieu l'acquisition du terrain dont 
il s'agit; «pj'il prenait au sérieux la reconnaissance d'une dot 

pourquoi, et le 2 janvier 1842, il faisait faire une donation 

recursoire à Perregaux par sa future de la somme ainsi gratui-

tement reconnue, pour que, le cas échéant, elle rentrât dans le 
patrimoine de la famille; 

» Qu'en ce qui concerne sa correspondance, tout ce qu'on 

peut en induire, c'est qu'il aurait consenti à une avance de 

^,000 francs relativement aux travaux en question, pour le 

compte delà dame Perregaux, et non de son mari, ce qui 

prouve la réserve extrême de Jolv dans ses fonctions rL-> ™n_ reserve extrême de Joly dans ses fonctions de
 v

, 

seil judiciaire, réserve dont il n'est pas sorti en engageant 

Perregaux dans un marché déglaces qui devait hâter la mise 
en produit dos constructions ; 

» Qu'il résulte de l'examen approfondi de cette affaire, no-

tamment de la conduite du conseil judiciaire de Perregaux, 

laquelle devait être scrutée avec d'autant plus d'intérêt qu'il 
tient 

tite soit constante; qu'il n'y a pas le moindre doute que le boi 

et le charbon que le marquis de Bonneval revendique n 

soient bien le même bois qu'il a vendu, et que le charbon ne 

provienne de ce bois; qu ainsi son droit de revendication doit 

ses^-nandat de la justice , que Joly, introduit dans 
!,J

" " m** embarrassées de Perregaux , n'a pas con-

nu immédiatement l'opération dont il s'agit aujourd'hui ; 
qu aussitôt qu'il l'a connue, il l'a jugée pernicieuse, et a taché 

d en amoindrir les funestes conséquences; que s'il s'est mon-

tre disposé à quelques concessions, toujours restreintes, c'est 

qu elles étaient évidemment favorables aux intérêts bien en-
tendus de Perregaux lui-même; 

» Mais que ces faits isolés,, de si mince importance, sont 

impuissans à produire une autorisation ou une ratification 

même du conseil judiciaire, portant un lien de droit pour 

Perregaux touchant une entreprise où se sont englouties des 
sommes considérables ; 

» Qu'en dernière analvse l'articulation de faits dirigée con-

tre Perregaux et contre Joly est inadmissible, étant inutile à 

1 égard du premier, et non pertinente à l'égard du second • 

• En ce qui touche la demande de la dame Perregaux con-
tre l'architecte et les entrepreneurs : 

» Attendu que la dame Perregaux se plaint de vices de 

constructions et de malfaçons dans les travaux dont il s'agit-

qu'elle demande aussi le règlement des mémoires des-parties 
restées eu cause; que c'est le cas d 'une expertise; 

» Sans s'arrêter ni avoir égard aux demandes,' fins et con-
clusions d Ohnet et consorts en condamnation perionnelle c»»-
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tre Perregaux assisté de July, son conseil judiciaire, lesquelles 
sont déclarées non reccvablcs, en tous cas mal fondées; 

• Bonneacteà la daine Perregaux de ce qu'elle se désiste de sa 
demande à l'égard de David, etc. ; statuant à l'égard des autres 
parties: ordonne, avant faire droit, que, par trois experts 
convenus entre les parties, sinon par... que le Tribunal nomme 
d'oftice, serment par eux préalablement piété , les construc-
tions dont s'agit seront vues et visitées à l'effet de constater 
s'il existe des malfaçons, etc. ; de toul quoi. ils dresseront un 
rapport ; 

» Condamne Ohnet et conseils aux dépeiis de leur action 
personnelle contre Perregaux et Joly, son conseil judiciaire; 
condamne la dame Perregaux aux dépens envers David, par 
suite de son désistement à son égard. » 

(Présidence de M. de Bclleyme.) 

Audience du 30 juin. 

AFFAIliE DV CHEMIN DE FER DE PARIS A VERSAILLES (RIVE GAU-

CHE). ÉVÉNEMENT DU 8 MAI. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

La Gazette des Tribunaux a rendu compte dans ses 

numéros des 26 mai et 3 juin, delà demande de M. Apiau 

et autres contre la compagnie et les administrateurs du 

chemin de 1er de la rive gauche, de l'incident élevé à l'oc-

casion de celte demande, et du jugement r
(
ui a ordonné 

qu'il serait plaidé au fond. 

On remarque sur une table, devant le Tribunal
T
.uu mo-

dèle de la machine le Malhku-Murray, qui, en se brisant, 

a été la cause principale de l'événement du 8 mai. 

M' Dupin, avocat delà compagnie et des administrateurs 

du chemin de fer de la rive gauche, commence ainsi : 

« Cette affaire a été pour moi, vous pouvez le croire, 
l'ibjçt d'une étude profonde et de sérieuses réflexions. Je le 
devais à la gravité des intérêts qui y sont engagés, à la dé-
fense de mes cliens, au malheur même de ceux que j'ai à coin 

• baltre. D'ailleurs, et au point do vue de la légalité, de l'indus-
trie et de la sécurité publique,'il y avaitdes questions de droit 
et des questions d'économie politiques dignes des méditations 
du jurisconsulte et de l'attention de quiconque n'est pas*tran-
ger ou nidifièrent au développement de notre état social. Or, 
plus je suis entré dans cet examen, plus j'ai considéré l'affaire 
dans ses élémeris divers, dai s son erse mile et dans ses détails; 
plus je me suis convaincu qu'il n'y avait dans la catastrophe 
du 8 mai qu'un accident, un malheur affreux, qu'il n'était pas 
donné à l'homme de prévoir ou de prévenir ; que c'est là un de 
ces événemens marqués au coin de la fatalité, c'est-à-dire un 
événement dont les causes demeurent le secret de la Providence 
et échappent aux investigations comme à la responsabilité des 
hommes; et malgré cette conviction, je l'ai dit dès le principe 
à mes cliens, et je l'ai répélé souvent depuis, il y a dans cette 
cause des périls extra-légaux que l'on ne peut méconnaître. Il 
faut la fermeté et la haute raison des magistrats pour faire 
taire les instigations intérieures de la sensibilité et l'influence 
des opinions extérieures. » 

&Sî Dupin soutient ensuite que c'est aux demandeurs, et non 
à la compagnie et aux administrateurs du chemin de fer, à 
faire la preuve des causes qui ont déterminé l'événement du 
8 mai, et il repousse comme moyen de preuve l'instruction cor-
rectionnelle, aujourd'hui qu'elle ne peut plus être complétée 
par les dépositions orales des témoins. 

Mc Dupin annonee que dans la défense de la compagnie et 
des administrateurs du chemin de fer de la rive gauche, il 
s'est chargé de traiter les questions relatives à l'attelage des 
machines et à la vitesse du convoi, et que M* Bethmont doit 
s'occuper des autres questions. Il s'atlache eusuite à relever 
les erreurs du rapport des experts, qui ont prétendu que le 
ressort avait dû se briser avant l'essieu, et il soutient que 
c'est au contraire l'essieu qui a dû se briser avant le ressort. 

Le Tribunal remet ensuite à lmilaine pour entendre 

M
0
 Bethmont, chargé de compléter la défense de la compa-

gnie et des administrateurs du chemin de fer de la rive 

gatiche. 

Revue britannique. Un nouveau gérant fut nommé ; c'était M. 
Pochard. Le matériel, les numéros de la Revue furent vendus 
au rabais pour faire l'ace aux dettes urgentes. » 

M e Chaix entre ensuite dans des détails tendant à établir que 
les actions arrêtées sont la propriété de la société et non del'.a-
liber t ; que ce dernier avant placé les actions de gérance préfé-
rablement à celles des actionnaires, ces actions non placées, et 
qui, grâce aux soins, au talent de M. Pichot, ont repris quel 
que valeur, sont la propriété des actionnaires, et non de Cali 
bert. 11 conclut, en conséquence, 
t ion de M. Pichot. 

l'admission de la déclara-

Boulé Le "Tribunal, adoptant ce système, a déclaré SI 

mal fondé dans sademande. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE ( 2' chambre). 

Présidence de M. Durantin. 

Audience du 30 juin. 

Me Rivière, avocat de M. Boulé, expose ainsi les faits de 

la cause : 

« Cette affaire n'est qu'une suite d'autres procès dont la 

justice s'est déjà vue saisie. En 1837, M. Galibert était direc-
teur-gérant de la Revue britannique et du Paris and London 
Adverliser. En 1858,'M. Galibert est tombé en faillite. M. Boulé, 
imprimeur, était alors créancier de la société pour des som-
mes importantes à raison des fournitures de sa profession. Il 
intenta une action contre les syndics, leur demandant le paie-
ment de 50,000 francs à lui dus. La société répondit qu'aux 
termes de ses statuts , toutes les affaires devaient être faites 

au comptant, et qu'ainsi la créance de M. Boulé ne pouvait 
être accueillie. Ce système fut admis par le Tribunal de com-
merce, qui rejeta la demande. Sur l'appel dirigé par 51. Boulé, 
la Cour admit les fournitures pendant un mois, et condamna 
la société à payer à Boulé une somme de 5,000 francs-enviroïi, 
renvoyant pour le surplus Boulé à se pourvoir contre Galibert. 
M. Boulé a accepté cette situation. Il a dû rechercher quel 
était l'actif de Galibert. Il découvrit que 225 actions apparte-
nant à Galibert étaient déposées entre les mains de MM. Cro-
chard et Cahouet. Il forma opposition entre leurs mains. Mais 
aujourd'hui, M. Pichot, gérant actuel, déclare que ces actions 
n'appartiennent pas à M. Galibert, niais à la société. C'est là 
une déclaration qui n'a pour but que de dissimuler l'ac-
tif de M. Galibert, et de frauder les droits d'un créancier lé-
gitime. » 

Après avoir ainsi exposé les faits, M e Bivière cherche à. éta-
blir que les actions saisies appartiennent bien en effet à M. 
Galibert, et conclut au maintien de l'opposition formée par 
M. Boulé. 

W Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. Pichot, gérant de 

la société formée pour l'exploitation de la Reçue britan-

nique, s'exprime en ces termes : 

« Ce procès est en effet 'une suite des tracasseries dirigées 
contre la société par un homme qui en a suscité beaucoup, et 
à beaucoup de monde, par M. Boulé. 

» En 1857, la Revue britannique florissait sous la direction 
d'un homme éclairé et intègre, M. Renouard. 

» Au mois d'avril 1857, une société fut formée pour l'ex-
ploitation de la Revue entre Galibert, associé à la fortune et 
aux entreprises de M. Boulé, et M. Boulé lui-même. 

» A qui revient l'honneur de cette conception ? évidemment 
à M. Boulé, qui se fit propagateur de l'entreprise. Il se livra 
au trafic des actions avec une activité sans uareille.Voici, pour 
la moralité, une lettre qu'il écrivait à M. Galibert: 

« Mon cher ami, 

» Vos bons d'actions à livrer sont fort gentils, et surtout 
fort bons ; mais vous comprenez que pour vendre en détail et 
livrer avec séduction aux acquéreurs, ce n'est pas commode. 

» Occupez-vous donc d'en avoir ennature, vur,Ajfau, que 
cela va, je crois que je vous puis placer tout ce qu^Sis reste 
à vous-même. 

» Allez donc de suite chez Renouard, et faites-moi une for-
te remise de ces titres; profitez de la valeur éphémère que je 
leur donne. 

» J'ai placé à M. Lbenry, l'éditeur du Tissot et de toutes les 
Leçons (dont, par parenthèse, j'ai le placement à 8 et 9 fr. le 
volume), trois actions de la Revue britannique, n 0* .J51 loi 
453, et je lui ai remis une lettre plus griffonnée encore que 
celle-ci pour vous réclamer les cartes d'eutréo et les volumes 
qui lui reviennent. A vous ce détail. 

» A moi des paquets d'actions en nature. 

» Toul à vous, 
» Th. BOULÉ. » 

» Il ne souligne pas le mot éphémère, ajoute M" Chaix-
d'Est-Ange; c'est moi qui le souligne. Boulé se lit l'aine do 
IVlïaire; il était le banquier. La /tenir brituiniiqur entre de 
pareilles mains ne pouvait pas aller loin. On réunit les ac-
tionnaires, auquel ou fil un beau rapport, doni Galibert n'é-

tait pas l'auteur. Puis, au bout de quelques jours, Boulé i>t 

fciliberl ràttéti WÉMNpM» JW» l'Angleterre, «W.ndouiiîmt ki 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Baudot. ) 

Bulletin du 29 juin. 

VICES RËlUlimjOlLES. — LOI DU 20 MAI 1838. — ANIMAUX 

DESTINÉS A LA CONSOMMATION. EXPERTISE. PRESTATION 

DE SERMENT. 

La loi du iH maiiîÇM sur les vices rédhibitoirrs ne dispose 
que pour 1rs lentes d'animaux destinés àrendre des services 
domestiques. 

LUe est inapplicable aux miles des animaux destinés à la 
consommation, et désignés sous le nom de viande sur pied. 

Spécialement : La disposition de ladite lui qui exige l? serment 
(lis experts appelés à constater les eiers rédhibitoirrs n'est 
pas applicable aux experts nommés pour visiter les animaux 
destinés ù la consommation. 

Cette décision, qui intéresse tout le commerce de la 

boucherie, a été rendue sur les plaidoiries de M" Martin 

Leroy et Vannier : elle confirme la jurisprudence déjà 

adoptée par le Tribunal de commerce en pareille ma-
tière. 

« Le Tribunal, après en avoir délibéré : 
» Eu ce qui touche l'exception opposée par le défendeur, et 

tendante à la nullité du procès-verbal d'expertise, faute par 
les experts d'avoir prêté serment, aux termes des articles 503 
et 505 du Code de procédure civile ; 

» Attendu qu'il s'agit d'examiner si les dispositions de la 
loi du 20 mai 1858 sur les vices rétlhibitoires sont applica-
bles aux ventes des animaux destinés à la consommation 

» Attendu que les ventes de marchandises dites viandes 
sur pied sont régies par des règlemens spéciaux ; 

» Que l'arrêt de règlement du Parlement de Paris, en date 
du 4 septembre 1075 , renouvelé le 15 juillet 1690 , et con-
firmé par une ordonnance du Upi du 1 er juin 1782, dispose 
que les marchands forains tenant les marchés de Poissy etde 
Sceaux, sont garaus pendant neuf jours de la mort des hœufs 
vendus aux bouchers de Paris; 

» Attendu que la loi du Î0 mai 1858 ne dispose évidem-
ment que pour les ventes d'animaux devant rendre des ser 
vices domestiques ; 

» Qu'il résulte, en effet, do l'ensemble des éispesitions de 
cette même loi, de l'exposé des motifs présenté parle ministre 
du commerce, et delà discussion à laquelle elle adonné lieu, 
qu'une distinction devait être formellement établie entre les 
ventes des animaux destinés au travail et celles des animaux 
considérés comme marchandise dite viande sur pied ; 

» Qu'à l'égard de ces dernières ventes il n'était en rien d' 
rogé aux règlemens spéciaux qui régissent la matière, surtout 
en ce qui concerne les précautions sanitaires; 

n Attendu que, dans l'origine, et sous l'empire des règles 
spéciales, la constatation du décès des animaux destinés à la 
consommation de Paris étai t faite par le lieutenant de police et 
par deux jurés de la communauté des bouchers" ; 

» Qu'après la suppression des jurandes, le président du Tri-
bunal de commerce fut chargé de désigner deux artistes vété-
rinaires pour cette constatation ; 

» Que l'ordonnance du- 2a mars 1830, qui réglemente la 
boucherie de Paris, a maintenu le président du Tribunal de 
commerce dans cette attribution, 

» Que jamais il n'y a eu de la part de ces experts obiig 
tion de prêter le serment; 

» Qu'en effet cette formalité forcerait à un délai et entraî-
nerait un retard qui rendrait l'expertise inutile ou niêmedan-

gereuse ; 
» Qu'il y a donc lieu d'appliquer à l'espèce les règles spé-

ciales en dehors du droit commun pour cette mesure d'ur-
gence et commandée par l'intérêt de la salubrité publique; 

» Attendu que de ce qui précède il résulte que les disposi-
tions de la loi du 20 mai 1858 ne sont point applicables à l'es-

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

(Présidence de M. Simonncau. ) 

Audience du 30 juin. 

On ne s'avise jamais de tout. — M. SCIILESINGER, ÉDITEUR 

DE LA Revue et Gazette musicule, F.T M. GÉNIN, PROFES-

SEUR A LA FACULTÉ DES LETTRES DE STRASBOURG. — DIFFA-

MATION. 

Il y a peu de temps, l' Opéra-Comique représenta un 

ouvrage en un acte intitulé : On ne s'avise jamais çfc tout,, 

et qui n'est autre chose que la mise en scène par Scdaine 

du conte de La. Fontaine, intitulé : la Gageure. La musi-

que avait été refaite par M. Génin, professeur à la Faculté 

de Strasbourg, pendant son congé qu'il était venu passer 

à Paris. 

Ce petit acte lut assez bien accueilli. Toutefois M. Sciile-

singer ne partagea pas le jugement favorable émis par les 

autres journaux. 11 publia, dans le numéro de la Revue et 

Gazette musicale du 30 avril dernier, un article dans le-

quel il s'occupa plus de l'auteur de l'opéra que de l'opéra 

lui-même, et que M. Génin regarda comme diffamatoire. 

M. Génin traduisit M. Schlesinger en police correction-

nelle, sous prévention de diffamation, et, le 12 mai der-

nier, fut rendu le jugement suivant : 

pays, où ces sortes de crimes sont à peu près inconnus. 

Cependant, interrogé s'il n'avait pas d'autres ennemis que 

son frère, Jean-Pierre Santini est obligé d'avouer que, 

dans le courant du mois détours, une tentative d'assassi-

nat fut commise sur sa personne par le bandit Orsatelli, 

tombé peu de temps après sous les coups de la force armée; 

qu'il croyait toutefois que le banditu avait voulu que Tef-

frayer. 

L'accusation a été soutepue par M' Levie, substitut de 
M. le procureur-général; M' Ciordani, chargé de la dé-

fense de l'accusé, a su s'acquitter avec talent de la lâche 

dillicile qui lui était imposée. Mais la Cour ayant posé 

d'office la question de blessures graves, le jury a répondu 

affirmativement à cette seule question. Il a admis en outre 

en faveur de l'accusé des circonstances atténuantes. 

André Santini est condamné à cinq aimées d'empri-

sonnement et deux ans de surveillance. 

COUR D'ASSISES DTNDRE-ET-LOl R E . 

( Présidence de M. Erémont. ) 

Audience du 22 juin. 

TENTATIVE D'EXTORSION DE BILLETS, ET DE MEURTRE. 

» Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats 0+$*° Jl« j.
amier

 dernier le sieur Roulade, instituteur à 
1 Samt-I' lovier, sortit de chez lui a 10 heures du soir en 

même temps que ses élèves, après avoir promis à sa fem-

me de revenir prompfement. Un quart d'heure après il 

rentrait, et invité par sa femme à se mettre à table, il ré-

pondait : « Ah ! ma chère femme, j'ai soupé, je n'ai be-

soin que de me coucher. » Bientôt il s'évanouit, et a'orcs 
... ;.,!..,.„„ 1 „„ J„ te :i n „' 

pece ; 
» Qu'il n'y avait donc pas lieu de recourir aux formes pres-

crites pour la, prestation du serment des experts ; 
» Par ces motifs, rejette l'exception; 
« Au fond, attendu que le demandeur a acheté du défendeur, 

le 18 mai dernier, au marché de Poissy, quatre bœufs, au 
prix de 590 francs chaque ; 

» Que sur ces quatre bœufs l'un d'eux est mort le 19 du 
même mois; 

-» Attendu qu'il résulte du rapport des experts nommés par 
MTTe président de ce Tribunal dudit jour 19 mai, quelle bœuf 
dont s'agit est mort d'une gastro-entérite aiguë; 

s Que cette affection, quoique récente, remontait néanmoins, 
par son origine et par ses causes, .à une époque antérieure à 
la vente ; 

i Que conséquemmeut le défendeur doit être garant envers 
le demandeur; 

» Par ces motifs, le Tribunal condamne Lecampion à payer 
à Gueret 557 francs 20 centimes, faisant avec 32 francs 80 cen-
times pour cuir et suif, la somme de 590 francs prix de la 
vente du bœuf dont s'agit, aux intérêts et aux dépens, » 

JUSTICE CttiMIXELLE 

Schlesinger, gérant du journal intitulé: Revue et Gazette mu 
sicale, a, dans le numéro du 50 avril 181-5, dudit journal, 
inséré un article intitulé : Théâtre royal de l'Opéra-Comique 
ou On ne s'avise jamais de tout, commençant par ces mots : Le 
public ne se doute certainement pas, et finissant par ceux-ci : On 
ne s'avise jamais de tout ; 

» Que dans ledit article, destiné en apparence à rendro 
compte d'un ouvrage musical du sieur Génin, Schesinger im-
pute à Génin d'avoir été nommé professeur à la Faculté de 
Strasbourg par ordonnance et sans concours, en ajoutant que 
pour être reçu au concours il faut savoir beaucoup de choses, 
et bien les savoir, et insinuant ainsi que Génin n'avait pas les 
connaissances nécessaires et était incapable ; 

» Que, dans le même article, Schlesinger impute à Génin do 
s'être, en menaçant de publier ou faire publier dans les jour-
naux des articles injurieux contre le ministre, fait remettre 
une somme d'argent sous le prétexte d'éditer les Lettres de la 
reine Marguerite de.Navarre, et de n'avoir pas édité ces lettres 
après avoir reçu des sommes d'argent à cet effet; d'avoir re-
çu encore une autre somme d'argent pour éditer les mêmes 
lettres, et d'avoir ensuite fait aflàire avec un libraire pour les 
publier avec une introduction ; 

» Que ces faits, faux d'ailleurs et calomnieux, sont de na-
ture à porter atteinte à l'honneur et à la considération de 
Génin ; 

» Qu'ainsi, ledit Schlesinger, en publiant ledit article, s'est 
rendu coupable du délit de diffamation; 

Condamne Schlesinger à 1,000 francs d'amende, 2,000 
francs dédommages-intérêts, ordonne l'insertion du présent 
jugement dans un journal se publiant à Strasbourg, dans trois 
journaux publiés à Paris, et notamment dans la Revue et Ga-
zette Musicale; • » 

a Condamne Schlesinger en tous les dépens, fixe à un an la 
contrainte par corps. » 

Sur l'appel, la Cour, après avoir entendu M' Bourgain, 

avocat de M. Schlesinger, et M' Jules Favre, avocat de 

M. Génin, a confirmé, sur les conclusions conformes de 

M. l'avocat-général Godon, le jugement attaqué, tout en 

réduisant l'amende à 500 francs, et les dommages-intérêts 
à 1 ,000 francs 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière delà Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. le conseiller Arrighi. — Audience 

du 10 juin. 

ACCUSATION DE FRATRICIDE. 

Un crime bien rare en Corse amène devant le jury le 

nommé André Santini, accusé de s'être rendu coupable 

d'une tentative d'assassinat sur la personne de son frère, 
Jean-Pierre Santini. 

Depuis plusieurs années, les frères André et Jean-Pierre 

Santini, habitans le village de Sainte-Lucie-de-Moriano, 

étaient divisés d intérêt. André Santini s'était marié et gar-

dait auprès de lui leur mère commune, qui s'était dépouil-

lée de son vivant de la presque totalité d,e ses biens en leur 

faveur. Obligée plus tard de demander des alimens à 

son fils Jean-Pierre, elle ne trouva qu'ingratitude de la part 

deee dernier, qui refusa d'exécuter un jugement qui le 

condamnait à payer à sa mère une pension alimentaire. 

André Santini, indigné d'une semblable conduite, fit met-
tre le à exécution, et une saisie mobilière fut 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Bulletin du 30 juin. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

loDe Jacques-François-Louis Quelquejeu, dit Brm d'amour, 
contre un arrêt de la Cour d'assises de Scine-et-Oise, qui le 
condamne à la peine des travaux forcés à perpétuité, comme 
coupable des crimes de viol sur la personne de Sophie-Horten-
se-Adélaïde Quelquejeu, sa fille naturelle, et d'attentats à la 
pudeur avec violences, sur ses filles naturelles; — 2° De l'ad-
ministration des contributions indirectes (plaidant, Mc Mira-
bel-Chambaud, son avocat), contre un arrêt de la Cour royale 

de Paris (chambre dés appels de police correctionnelle) du 12 
novembre 1812, rendu entre là susdite administration et le 
sieur Denis-Alphonse Foissin, fabricant bijoutier, défendeur 
au pourvoi, et intervenant par .le ministère de M° Verdière 
son avocat. 

A été déclaré déchue de son pourvoi et condamnée à l'amen 
de de l'iO francs envers le Trésor public, .Marie Polette, fem-
me Barriquand, condamnée à un mois de prison, 50 francs 
d'amende e' aux dépens, par jugement du Tribunal supérieur 
de Chàlon-sur-Saêne, du 29 avril dernier, comme coupable 
d'outrage public et de diffamation envers le percepteur des 
contributions dans l'exercice de ses fonctions, " 

Le commissaire do police remplissant les fonctions du mi -
nistère public près le Tribunal do simple police du canton 
d'Amiens, s'était pourvu contre un jugement rendu par ce 
Tribunal, le 15 février dernier, en faveur du sieur Delorme, 
poursuivi pour enlèvement de sable dans une prairie commu-
nale ; 2° pour avoir déposé ce sable sur la voie publique; 5° 
pour ne l'avoir pas éclairé pendant la nuit. La. Cour, sur la 
plaidoirie de M" Morin, avocat do l'intervenant, a rejeté le 
pourvoi sur les deux premiers, et cassé sur le troisième, 
pour violation- de l'article 171, n" \, du Code pénal. 

Sur le pourvoi du procureur du Roi près le Tribunal de 
première instance do Caslel-Sarrazin, contre un jugement rendu 
par ce Tribunal, jugeant correctionnollement, le 19 janvier 
dernier, en faveur de la demoiselle Maric-lTorcttc Verdior, 
poursuivie pour avoir tenu une école do filles sans autorisa-
tion, la Cour » eawjt. »t annulé c« juaerrçfut, 

faite dans la maison de Jean-Pierre, qui depuis ce jour 

voua à son frère André une haine mortelle, et lui intenta 

des procès odieux que des gens de bien s'efforcèrent 
en vain d'empêcher. 

En dernier lieu, Jean-Pierre Santini se prétendait créan-

cier de son frère André d'une somme de 3 fr. 75 G . C'est 

pour obtenir le paiemen t de cette somme que, dans la jour-

née du 13 décembre 1842, il lui fit saisir un bœuf, et le 

fit vendre à Corte par voie d'huissier. Le soir du même 

jour, vers la nuit tombante, Jean-Pierre Santini était de 

retour à Sainte-Lucie. Il soupa chez lui, puis il sortit vers 

les huit ou neuf heures pour s'acquitter d'une commission 

dont il avait été chargé. Il eut soin de sortir par la porte de 

sa boutique ; mais cette précaution fut inutile, car à peine 

en avait-il franchi le seuil et se disposait-il à la fermer à 

clé,qu'une forte explosion se fit entendre,et il fut atteint au 

bras droit par quinze morceaux de gros plomb dont il fut 

grièvement blessé. A ses cris, sa femme Marianne et plu-

sieurs habitans qui se trouvaient sur la place accoururent. 

Jean-Pierre Santini n'avait pu reconnaître l'auteur de cet 

attentat, le coup ayant été tiré de derrière l'angle d'une 

maison qui se trouve en face de la sienne. Cependant il dé-

clara que ses soupçons se portaient -sur son frère André, 

dont il avait le jour même fait vendre le bœuf à Corte. 

Plusieurs témoins qui se trouvaient sur la place du vil-

lage avaient remarqué qu'un individu, qu'ils ne purent re-

connaître à cause de l'obscurité de la nuit, était survenu, 

et se tenait posté depuis quelques instans à l'angle de la 
maison . 

La femme Marianne déclara aussitôt qu'au moment de 

l'explosion, s'étant approchée de la croisée pour y prendre 

de l'eau fraîche, elle avait vu et reconnu dans l'auteur, de 

cette tentative d'assassinat André Santini, son beau-frère, 

qui était rentré chez lui parla porte de sa cave. Elle ajou-

ta que dans la journée, se trouvant dans sa chambre, qui 

est au-dessous de celle qu'habite André Santini, elle avait 

prêtél'orcille àce qui se disait dans-la chambre au-dessus, 

et qu'elle avait reconnu la voix d'un certain Vincenti, qui 

disait: «Il faudrait,- pour ton frère, un bon coup de fusil.» 

A quoi André Santini aurai! répondu : « Suffit : on verra.» 

Elle prétendit également avoir entendu plusieurs coups de 

marteau, ce qui lui fit supposer qu'on préparait des mor-

ceaux de plomb pour commettre le crime. Quelques instans 

après l'attentat, André Santini, qui despuis plusieurs années 

est atteint dune grave maladie, fut trouvé chez lui", mais 

le lendemain, ayant su qu'on l'accusait d'être l'auteur de 

cette tentative, il s'éloigna du village. Arrêté peu de temps 

après, et à la suite d'une longue instruction, il comparait 
aujourd'hui devant le jury. 

Telles étaient les charges qui s'élevaient contre l'accusé 

André Santini. (Vêtait un spectacle pénible que de voir son 

frère Jean- Pierre Santini et sa belle-steur Marianne soute-

nir aux débats l'accusation portée contre lui avec une ani-

mosité dont peut-ôb'e on n'a jamais vu d'exemple dans 

quelques heures de souffrances, il expira. Il n'avait pas 

permis à sa femme d'appeler tin médecin, et avait refusé 

d'abord de lui faire connaître la cause de son mal. Mais, 

pressé de questions, il lui avait déclaré qu'il était entré 

chez leur voisin Quérat et causait avec sa femme, lorsque 

Quérat étant survenu, avait voulu lui faire souscrire des 

billets-, et comme il résistait, l'avaij,. frappé d'un coup de 

couteau clans le ventre. 

Une instruction fut commencée; un médecin constata 

une blessure grave qui avait été produite par un instru-

ment piquant et tranchant, tel que serait un couteau de 

boucher. 

Les époux Quérat ayant été poursuivis, avouèrent que 

le meurtre avait été commis avec un couteau semblable à 

celui qui a été saisi. 

Quérat se' défendit en soutenant que s'il avait frappé 

Boulade, c'est qu'il venait de le surprendre avec sa femme, 

et la femme Quérat appuya cette allégation; mais il résulla 

des faits que les époux Quérat s'étaient concertés afin 

d'attirer chez eux Boulade, à qui l'on connaissait quelques 

capitaux, et de le contraindre à souscrire des billets. 

Quérat exerçait la profession de boucher; fainéant, 

adonné à l'ivrognerie, chargé de dettes, pressé de se pro-

curer de l'argent, il avait annoncé qu'il mettrait à contri-

bution le premier homme qu'il surprendrait avec sa fem-

me. Plusieurs fois, mais toujours en vain, il avait sollicité 

un prêt de Boulade; il l'accablait de prévenances. 

De son côté, la femme Quérat, dont l'inconduite était 

notoire avant son mariage, s'efforçait d'attirer Boulade. Si 

Boulade entrait quelquefois chez la femme Quérat, l'opi-

nion commune repousse la pensée qu'il existât des rela- . 

tions coupables entre cette femme et lui. 

Le 10 janvier, six jours avant le crime, Quérat se pro-

cura le papier nécessaire pour faire trois billets de vingt-

cinq louis chacun. Il allait, disait-il, recueillir un héritage. 

Le 16, il se rend à Loches. La veille, il avait parlé de son 

voyage, annonçant qu'il allait chercher de l'argent chez 
son tanneur. 

Quérat revint de Loches le 16 au soir, plus tôt qu'il ne 

l'avait annoncé. Il rapportait trois feuilles de timbre pro-

près à faire des billets, l'un de 1,000 fr., les deux autres 

de 500 fr. Il montra son portefeuille à plusieurs personnes 

en disant qu'il renfermait pour mille écus de billets. On 

lui fit observer que le papier qu'il montrait ne valait pas 

d'argent : « Non, répondit-il, mais cela en vaudra de-

main ; je saurai bien le faire remplir. » 11 dit à d'autres : 

« Je n'ai pas d'argent, mais ce soir j'aurai dans mon porte-

feuille pour vingt-cinq louis de billets, M C'est son tanneur 
qui doit les lui souscrire. 

Vers neuf heures et demie, Quérat s'âperçoit qu'il a 

perdu son portefeuille. Il parcourt le bourg avec sa fem-

me, et parvient enfin à le retrouver. Il était dix heures 

quand la fille Bonnin, rentrant chez elle, vit, à travers ïa 

porte vitrée de leur chambre, Quérat et sa femme assis 

•devant la chçminée. La classe de Boulade se terminait 

dans ce moment. La femme Quérat, entendant sortir ses 

élèves, se plaça dans la rue à la porte de sa maison, et 
bientôt Boulade entra chez elle. 

La femme Quérat prétendit qu'un adultère avait é!é 

consommé. Mais ces allégations étaient évidemment men-
songères. 

Les accusés se contredisent sur un grand nombre 
de points. 

En conséquence Jean Quérat et sa femme étaient traduits 

devant la Cour d'assises sous la double prévention de 

tentative d'extorsion de billets, et d'homicide sur la per-

sonne d'Auguste Boulade. 

L'accusation a été soutenue par M. Berriat Saint-Prix, 
procureur du Roi . 

La défense a été présentée par M" Baudouin. 

Déclarés coupables, la femme Quérat a été condamnée 

à sept ans de travaux forcés, Quérat aux travaux forcés à 

perpétuité avec exposition sur l'une des places publiques 
de Loches. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Machine. — Inventeurs. — Constructeurs. — Contrainte 
par corps. — 1° L'inventeur d'une machine est contraignable 
par corps au paiement du prix de cette machine, envers lo 
constructeur, s'il a commandé cette machine dans un but 
commercial, et si notamment il a employé cette machine à une 
industrie, quelconque. 

(Cour de Paris, 5e chambre. — 28 juin 1813. — Plaidans : 
M es Thureau, pour Samuel frères, appelans; et Cliquet, pour 
Cuinat, intimé. — Conclusions conformes de M. A. Portalis, 
conseiller, faisant fonctions d'avocat-général). 

2>' Le propriétaire de lieux où le locataire a établi un ba-
zar public, au vu et au su du premier, ne peut saisir-gager les 
objets d'art qui y ont été déposés par des artistes. 

Ceux-ci ne peuvent même être considérés comme des sous^ 
locataires auxquels le propriétaire pourrait demander le paie-
ment de ses loyers jusqu'à concurrence des sommes qu'ils 
pourraient devoir au locataire. 

H ne pourrait agir que par voie de saisie-arrêt formée 
entre les mains de ces tiers. ' 

U est même passible envers ceux-ci de dommages-intérêts à 
raison de la saisie des objets d'art dont la vente a été par 
là arrêtée. 

(Cour de Paris, 5 e chambre. — 50 juin 1845. — Plaidans : 
H* éaudry. pour Demion, appelant; et M

c
 Goujon, pour Van-

derbuclt et autres, intimes). 

CHRONIQUE 

PARIS , 20 J UIN. 

— Le Moniteur promulgue aujourd'hui la loi sur l'aug-

mentation du personnel do la Cour royale de Paris, 

— PROCKI ENTRÏ l'N ANCI-AI» FT UN FRAUÇM» A l'ROPOSl 



GAZETTE DES TRIBUN;1 

D'UNE POMME .— U v a un an environ, un colonel anglais, 

M Moore, passant sur le boulevard Poissonnière, remar-

qua dans la montre du sieur Cazal, fabricant de para-

pluies, une canne surmontée d'une élégante pomme d or 

ciselée avec collier- Le colonel Moore avait dans ce mo-

ment avec lui le compagnon habituel de. ses promenades, 

un beau jonc décoré d'une belle pomme en plaque d or, 

avec dessus en malachite, et après avoir compare la pom-

me qui l'ornait avec celle de la canne exposée a la devan-

ture du sieur Cazal, notre Anglais fut force de s avouer 

que cette dernière était infiniment plus belle qne la sien-

ne : aussi conçut-il de suite la pensée de l'acheter pour 

son
 :

onc. Entrer dans le magasin, faire enlever la pomme 

à la canne quelle couronnait, la faire placer sur la sienne, 

fut l'affaire d'un instant pour le colonel. Malheureusement 

la substitution projetée ne put s'opérer, parce que la pom-

me souhaitée était beaucoup trop forte pour la canne a 
laquelle on la destinait. 

Cet obstacle ne fit qu'irriter le désir de M. Moore, qui, 

ne pouvaut avoir la pomme qu'il avait distinguée, prit le 

parti d'en commander une toute pareille, qu'on s'engagea 

a lui faire moyennant le prix convenu de SO francs 

lequel était compris pour une somme 

quelle elle avait été évaluée, la pomme de 

loncl, qu'on s'était engagé à reprendre. Quelques jours 

après la pomme était fabriquée, placée sur la canne «u 

colonel Moore, qui était venu la prendre, avait payé les 

80 francs, et était parti pour Rome, où il est encore. 

Six mois s'étaient écoulés, et le sieur Cazal avait déjà 

oublié le marché qu'il avait conclu avec le colonel Moore, 

lorsqu'il reçut de celui-ci une assignation à comparaître 

devant le juge de paix de son arrondissement , attendu , 

disait cette pièce, que M. le colonel Moore venait de s'a-

malg. 
tous 

dans 

de 10 francs, à la-

là canne du co-

niée, était en argent doré, que par conséquent il avait 

été victime d'une fraude dont il demandait la réparation. 

Sur cette assignation, M. Cazalse présenta devant le juge 

. de paix, qui, considérant que la demande du colonel Moore 

n'était pas suffisamment justifiée, l'en débouta, et le con-
damna aux dépens. 

M. Moore a interjeté appel de cette sentence. Pour s'é-

clairer sur les faits, le Tribunal a ordonné la comparution 

des parlies. M. Cazal s'est présenté à l'audience, et en 

l'absence de M. Moore, aujourd'hui à Rome, il a expliqué 

que le colonel n'avait pas pu être trompé ; que la pomme 

de ladite canne était en argent plaqué -, que, pour en fabri-

quer une semblable, il avait fallu faire un nouveau moule, 

ce qui avait entraîné des frais assez considérables ; qu'en-

fin une pomme en or du poids de celle qui avait été li-

vrée à M. Moore aurait coûté pour la matière seule environ 

200 francs, Le Tribunal, aprïs avoir entendu ces explica-

tions, et les plaidoiries de M' Marchai pour M. Cazal, et 

*de M* Doyen pour le colonel Moore, a confirmé la senten-
ce du premier juge. 

— L'ENCRE DE LA PETITE- VERTU ET L'ENCRE DE LA 

-GRANDE- VERTU. — Pendant près de trois siècles l'encre 

indélébile et incorruptible de la Pcli te- Vertu a joui sans 

partage de la laveur du public, et a procuré à ses heureux 

fabricans des bénéfices clairs et liquides. Depuis l'an do 

grâce 1C02, combien de poètes, de littérateurs, d'admi-

.
 —

nistraleurs, d'employés, de procureurs ou de scribes, et 

tous gens qui, par vocation, par état ou par nécessité, ont 

• le bonheur ou le malheur de manier une plume, n'ont-ils 

pas eu l'occasion d'apprécier les mérites infinis de là com-
position du sieur Guyot! 

Les sieurs Guyot, de père en fils, voyaient donc depuis 

deux cent cinquante ans la foule fidèle assiéger le n° 5 de 

la rue du Mouton, siège de leur fabrique et de leurs vastes 

magasins ; ils se croyaient en possession à perpétuité de 

la vogue, lorsque le dix-neuvième siècle a commencé, et 

avec lui, la liberté de l'industrie et de la concurrence com-

merciale. D'abord modestes, les imitateurs du célèbre 

Guyot se sont contentés de s'établir dans son voisinage; de 

proche en proche la rue du Mouton n'a été bientôt qu'un 

. assemblage de boutiques de même apparence, avec des 

étalages pareils, des enseignes à peu près analogues; il y 

avait de quoi se perdre dans les bouteilles à l'encre. Ce-

pendant MTW. Guyot et M. La Renaudière leur successeur, 

confians dans.leur vieille renommée, ont lutté patiemment 
contre les entreprises de leurs voisins. 

M.^Réranger, l'un des concurrens, a été plus loin; après 

avoir acheté même rue du Mouton, 4, l'établissement de 

- la veuve Robert, qui, moins modeste que ses maîtres, 

avait donné à ses produits le nom d'encre de la Grande 

Ferlu, M. Réranger, disons-nous, s'est associé un sieur 

Guyot, . et a pris pour raison sociale Déranger Guyot. Dès 

le principe, ces deux, noms, d'égales dimensions, figu-

raient sur son enseigne, sur ses factures et étiquettes, et 

sur le cachet qui ferme les bouteilles. Mais bientôt il a 

écrit sûr ses étiquettes le nom de Déranger en lettres go-

thiques, et celui de Guyot en caractères très lisibles; en-
fin, sur le cachet, il a mis le nom de Guyot tout seul. 

M. La Renaudière, qui a acheté avec l'établissement de 
l'ancien Guyot, le droit de se servir de son nom, s'est ému 

d'une manœuvre qui pouvait tromper le public, et con-

duire, à- son grand préjudice, les amateurs de la Petite-

Fertu dans -les magasins de la Grande-Fer tu; aussi a-t-

il formé devant le Tribunal de commerce une demande en 

paiement de dommages - intérêts, et afin de rectification 

des enseignes, factures,-étiquettes et cachet de MM Ré-
ranger - Guyot. 

Le Tribunal de commerce, présidé par M. Raudot et 

sur les plaidoiries de M" Amédée Lefcbvrc et Duraient a 

reconnu qu'il y avait concurrence déloyale de la part 'de 

MM. Déranger-Guyot, et a ordonné la rectification de leurs 

étiquettes, factures, annonces et cachet, de telle sorte que 

^ les noms Déranger-Guyot soient de la même dimension et 

, en caractères pareils, à peine de 50 francs par chaque jour 

de retard, et a condamné MM. Déranger-Guyot aux dépens. 

' ^7 La Cour royale, chambre des appels correctionnels 

après avoir ordonné un supplément d'instruction, et sans 

. - qu il lut même besoin d'entendre la plaidoirie de l'avocat 

- sur le rapport de M. le conseiller Zangiacomi, a complè-

cmentdeehargé M. Gérard, ancien marchand de bois de 

la ommamnation dont il avait été frappé par jugement 

_ du Tribunal de première instance, en date du 20 novem-

bre dernier, par suite d'une irrégularité prétendue dans 
le mesurage du bois.

 r 

— VOL D'UNE MONTRE ET D'AUTRES OBJETS. — Quelle pro-

fonde et précoce immoralité que celle de cette jeune fille 

qui vient s'asseoir sur le banc des appelsde police correc-
tionnelle! Clarisse a dix-sept ans ; déjà, depuis deux ans 

elle a quitté sa mère, honnête ouvrière, et elle est venuè 

à Paris, loin de cette surveillance éclairée qui seule pouvait 

la préserver des dangers qui allaient entourer son inexpé-
rience et sa jeunesse. 

Il paraît que ses fautes ont élé fréquentes, et que la dé-

bauche l'a conduite au vol. Elle a logé dans plusieurs mai-

sons garnies, et partout son passage a élé signalé par des 
soustractions d'argent et d'objets mobiliers. 

Kilo occupai t en dernier lieu avec 

soupçons se portèrent sur Clarisse G..., qui était 

précisément pendant cette absence, et tous rensei 
pris, on la lit arrêter. 

Traduite en police correctionnelle, elle y fut 

dénégations, condamnée à trois ans de prison, tous les 

vols reprochés à cette fille ayant paru constans aux pre-
miers juges. 

Devant la Cour, loin de témoigner un repentir qui seul 

aurait pu lui concilier l'indulgence des magistrats, et ame-

ner peut-être un adoucissement dans l'application de la 

peine, Clarisse, tout en convenant du vol de la montre 

qu'elle a prise par besoin, et parce que l'occasion l'a ten-

tée, tant elle était belle, a persisté à nier tous les autres 

vols, et a singulièrement aggravé sa position en récrimi-

nant contre l'une des plaignantes qu'elle a accusée de l'a-

voir logée chez elle pour lui faire exercer le plus honteux 

métier. C'est un conseil de prison que cette lillc a eu le 
tort de suivre. -

M. l'avocat-général Godon, tant à raison des faits qui 

lui ont paru constans, qu'à raison de la tenue de la pré-

venue aux débats, a requis la confirmation du jugement, 

et la Cour a maintenu , en effet, la peine sévère pronon-
cée contre cette fille. 

■—• VOL D'UN COUVERT D'ARGENT CHEZ UN MARCHAND DE 

MINS. — ,A cette accusée succède un homme qui dit se 

Nommer Bal, être âgé de quarante-neuf ans, et exercer la 

profession d'ouvrier imprimeur. Est-ce le besoin qui l'a 

poussé à commettre le vol qu'on lui impute? on le croi-

rait assez , à voir le costume d'une couleur entièrement 

douteuse dont il est revêtu ! Cependant , au moment de 

son arrestation, il a été trouvé chez lui une somme de 26 

francs, et il prétend qu'il était encore occupé dans l'ate-

lier d'un imprimeur du passage du Caire. Du reste, il se 

présente bien , sa taille est droite et sa tête a beaucoup 

de rapport avec celle de l'acteur Saint-Léon, ce héros de 

la bataille de Bayacca, livrée à plus de vingt mille mètres 
au-dessus du niveau de la mer. 

Devant les premiers juges, il parut constant que Bal, 

étant entré le 12 mai dernier chez le sieur Lecoq, mar-

chand de vins à la barrière d'Enfer, s'y était fait servir un 

potage; qu'il avait quitté le salon pendant un instant, et 

qu'à son retour la cuillère d'argent dont il s'était servi avait 

disparu. On lui demanda la cause de son absence, il ré-

pondit qu'il avait eu besoin de sortir ; il indiqua le lieu où 

il était allé, et perquisition .faite par le commissaire de 

police on trouva sous une touffe d'herbe la cuillère qui 
avait disparu. 

Ces faits, rapprochés de cette circonstance qu'en man-

geant son potage Dal avait considéré cette cuillère avec at-

tention, et avait demandé à un voisin si elle était d'argent, 

rendirent sa culpabilité évidente. 

Il fut condamné à treize mois de prison. 

C'est par suite de son appel qu'il comparaissait aujour-
d'hui devant la Cour. 

U proteste toujours de son innocence. « Pendant que 

j'étais sorti, dit-il, un autre individu m'a suivi, il a longé 

la barrière de planches près de laquelle j'étais ; j8 l'ai vu 

tendre le bras, et il est possible que ce soit lui qui ait vo-
lé cette cuillère. » 

M. le président : Vous avez, en prenant votre potage, 

demandé à vos voisins si cette cuillère était d'argent? — 

D. Dah! j'ai demandé ça comme j'aurais demandé autre 

chose. Je pensais que si c'était de la composition, elle 

imitait diablement l'argent; j'ai voulu m'en assurer, voilà 
tout. 

D. Quand on s'est transporté chez vous, vous vous êtes 

jeté aux genoux du commissaire de police, en lui disant : 

« Si j'ai commis ce vol, c'est que j'étais probablement 

pris de vin ; pardonnez-moi ! »— R. Oui, Monsieur, je me 

suis jeté à ses pieds. l'aurais donné tout ce que j'avais pour 

ne pas aller en prison; mais je n'ai pas dit ce qu'il a écrit. 

Je lui ai dit : « Ah ! Monsieur, vous ne savez pas le service 
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pitié dij jury en faveur de son fils, auquel il 
en versant des larmes. 

cat-général Nouguier lui-même, tout en soute-

tsation, engage le jury à prendre en considéra-

tion celte douleur, ce pardon du père de famille; il de-

mande l'admission de circonstances atténuantes au profit 
de l'accusé. 

Aussi, sur la défense présentée par M" Vaucquior de 

Trayersain, le jurv s'est montré indulgent, et il a rendu un 
verdict de non-culpabilité. 

Jules Rourlet a été immédiatement rendu à sa famille. 

— FIN DE LA SESSION. — COLLECTE DES JURÉS. — La col-

lecte de MM. les jurés de la deuxième quinzaine de juin a 

produit la somme de 280 francs, qui a été attribuée par 

eux, savoir : 100 francs à la colonie de Metlray, 100 francs 

à la société de palronage des prévenus acquittés , et 90 

francs à celle des jeunes orphelins. 

MM. les jurés ont en outre réuni une somme de 51 fr. 

qu'ils ont prié M. le président Fcrey de faire remettre au 

sieur Pierre-Nicolas Guéret, commissionnaire, demeurant 

à Montrouge, pour indemniser ce malheureux de la perte 

de la charrette à bras qui lui a été volée par les deux frè-

res Droux , condamnés pour ce fait , le 19 juin, à six ans 
de travaux forcés. 

- - Un espèce de monstre hideux et repoussant vient 

s'asseoir sur le banc de la police correctionnelle. C'est la 

femme Bcnoist,qui comparait aujourd'hui devant le Tribu-

nal, sous la prévention d'excitation à la débauche sur la 

personne de la jeune Anna, sa propre liHe, mineure de 

moins de vingt et un ans. Lors de l'instruction qui suivit 

l'arrestation de cette femme, les faits qui lui étaient d'a-

bord imputés paraissaient d'une nature telle, qu'ils auraient 

pu motiver sa comparution devant la Cour d assises; mais 

depuis, les inculpations les plus graves ayant été écartées 

par la chambre du conseil, la femme Benoisl n'a été con-

sidérée que comme justiciable de la police correctionnel-

le. Le's débats de cette affaire, jugée à huis-clos, ont révélé 

des actes du cynisme le plus révoltant. Le Tribunal a 

condamné cette abominable femme à cinq ans de prison 
et à 1000 francs d'amende. 

M" ! Vicard, coutu 
ncre comme elle, une modeste chambre au 
étage d une maison de la rue Mazat 

Rollmsont concierges. Dans les 

de mai, la montre delà dam 

cinquième 
dont les époux 

premiers jours du mois 

- Roliin disparut de la lo«e 
9 absence de dix mmnles.jue lit la portière, "

C 

Les 

que vous me rendrez en me restituant à la société! » Du 

reste, si j'avais commis le vol, je ne serais pas rentré ; pas 
si bête ! 

M. l'avocat-général Godon n'a pas été touché de ce der-

nier argument. U a pensé que c'était un moyen audacieux 

qu'un voleur pouvait bien employer pour écarter les soup-

çons, sauf à revenir plus tard chercher l'objet volé à l'en-

droit où il l'aurait caché. Il a requis la confirmation, et la 
Cour a fait droit à ces conclusions. 

— VOL AVEC VIOLENCES.—Deux frères, Belges d'origine, 

Jacques Krier et Mathieu Krier, comparaissent devant la 

Cour, d'assises, présidée par M. Férey, sous l'accusation 
de vol commis la nuit avec violence. 

Le dimanche 15 janvier dernier, le sieur Hanen, jour-

nalier, était allé à La Villette pour y acheter divers effets 

d'habillement. Il était porteur d'une montre en argent. 

Après avoir soupe, il rentra dan* Paris vers onze heures 

du soir, accompagné des deux frères Krier, tous deux 

garçons maçons, dont il avait fait la connaissance au bal 
dans la soirée. 

Parvenu avec ces individus en face de la maison qui 

porte le'n" 59, rue Lafayette, Hanen est brusquement as-

sailli par eux : ils lui donnent des coups de poing, le ren-

versent, lui mettent de la terre dans la bouche pour l'em-

pêcher de crier, lui volent sa blouse, deux gilets et les 

bretelles qu'il avait achetés, ainsi que sa montre d'argent. 

Plusieurs personnes témoins de cette scène vinrent au se-

cours de Hanen -, mais déjà le vol était effectué, et les 
malfaiteurs avaient disparu 

Un heureux hasard,et l'activité que mit Hanen à prendre 

des informations, amenèrent la découverte des voleurs. 

Hanen apprit que ses effets avaient été vus entre les mains 

d'individus dont il donnait un exact signalement, et les 
frères Krier furent arrêtés. 

Traduits devant la Cour d'assises, ils nient les faits dont 

ils sont accusés ; mais les témoins les reconnaissent par-

faitement, et, sur le réquisitoire de M. Nouguier, avocat 

général, malgré les efforts de M
cs
 Forest et Lagorme, ils 

sont déclarés coupables. Toutefois, le jury ayant admis des 

circonstances atténuantes, et écarté la circonstance de vio-

lence, Jacques Krier n'est condamné qu'à six ans de ré-

clusion, et Mathieu Krier à cinq ans de la môme peine. 

. CourspoiiTÉs PAR UN FILS A SON PÈRE. —Jules Bourlet, 

jeune homme de dix-neuf ans, est ensuite amené sur le 

banc. Il est accusé d'avoir porté des coups et causé 

des blessures à son père. C'est l'usage immodéré de la 

boisson qui a poussé ce jeune ouvrier aux actes d'égaro 

ment et de colère qui ont eu pour lui un si déplorable ré-
sultat. 

Depuis longtemps déjà le père de Bourlet, qui savait à 
quels accès de fureur se livrait son fils quand l'ivresse 

troublait sa raison, lui faisait des représentations sur son 
inconduitc. 

Cependant le 21 mars dernier, dans la soirée, Jules 

Bourlet était encore rentré dans un état voisin de l'ivresse. 

Son père lui enjoint de se retirer dans sa chambre; il s'y 

reftise,etdit à Dourlet père : « Va te coucher toi-même. » 

Celui-ci le saisit au collet; une discussion, puis une lutte 

s'engagent, et c'est alors que Jules, suivant l'accusation, 

aurait eu le malheur de lever la main sur son père, qu'il 

aurait frappé, dont il aurait mordu le pouce, en le mena-

çant même de l'étrangler. Les témoins de cette scène in-

dignés d'une pareille violence, ont appelé la gendarmerie-

et Jules, qui s'était enfui d'abord, ne tarda pas à être ar-
rêté. 

A l'audience, comme dans lïnrtruction, Bourlet ptre 

— FRAUDE DES DROITS DE DOUANE. — MARCHANDISES AN-

GLAISES. — Les malheureux agens subalternes qui, par be-

soin ou par cupidité , se livrent à la contrebande ou à 

l'introduction en fraude des marchandises étrangères pro-

hibées , supportent seuls , en général , les sévérités de la 

justice. Plus heureux , grâce à la discrétion de ces pau-

vres diables , les fraudeurs haut placés qui les mettent en 

oeuvre s'assurent une impunité scandaleuse , et réalisent 
ainsi des bénéfices considérables. 

Un pauvre contrebandier, nommé Couturier, a été plus 

vindicatif et moins complaisant cette fois. Arrêtéle 16 mars 

dernier , à Courbevoie , au moment où il sor-

tait de l'auberge du sieur Hugot, Couturier fut saisi, nanti 

de plusieurs paquets de bas et de cotons filés des manu-

factures anglaises, par les agens de la douane. Interrogé 

par eux, il avoua bientôt son cas pitoyable, et, pour mon-

trer sa bonne volonté, conduisit sans difficulté les doua-

niers dans une chambre de l'auberge du sieur Hugot , où 

il avait établi un dépôt de ces marchandises ainsi vendues 

en fraude. Pressé de questions, il déclara n'être que l'ins-

trument d'un sieur Colvett , ancien négociant , demeurant 

rue Nciive-Sahit-Georges, qui l'employait à cette indus-
trie coupable. 

' Les agens de la douane, toujeurs en compagnie de Cou-

turier, furent requérir le commissaire de police de les 

assister dans la perquisition qu'ils se proposaient de faire au 

domicile du sieur Colvett. La domestique de ce négociant 

ne fut donc pas médiocrement surprise de voir arriver 

cette troupe à six heures du soir. Malgré l'absence de son 

maître, l'appartement fut visité avec soin, et l'on saisit sur 

des planches et dans des malles des bas de fabrique an-

glaise et de coton étrangers, qui furent enlevés immédiate-

ment. De cette promenade de Courbevoie à la rue Saiut-

Georges, ainsi que de la perquisition et des saisies, résul-

tèrent d'abord l'arrestation du pauvre Couturier, et trois 

procès-verbaux, qui, dûmenbaffirmes et certifiés, furent 

transmis à M. le procureur du Doi, qui fit citer le sieur 

Colvett à l'audience de ce jour, comme responsable des 
actes de fraude reprochés à Couturier. 

Celui-ci persiste à accuser M. Colvett de l'avoir mis en 

œuvre, exposé aux conséquences légales qui résultent des 

fraudes des droits de douanes, et enfin de le renier au jour 

anger. Un débat assez confus s'engage entre Coutu-

rier, détenu, menacé de la prison, et le sieur Colvett, 

qui, libre, dément toutes les déclarations du pauvre diable 

comme mensongères et suggérées.
 : 

M» Moulin, avocat de la douane, requiert l'application 

des dispositions de la loi contre Couturier et contre M. 
Colvett. 

Le Tribunal, malgré les efforts de M° Ouizillc, avocat 

du sieur Colvett, qui combat avec force les allégations 

intéressées de Couturier, condamne celui-ci et M. Col-

vett, par application de l'article 43 de la loi du 28 avril 

1816, à une amende de 4,750 francs chacun, et fixe à 
un an la durée de la contrainte par corps. 

Le pauvre contrebandier soupire en voyant M. Colvett 

quitter l'audience, et suit avec une mine piteuse les gen-
darmes qui le reconduisent en prison. 

— Par ordre du jour, M. le lieutenant-général comman-

dant la première division, usant des dispositions qui lui 

sont accordées par les articles 4 et 5 de la loi du El bru-

maire an V, a nommé M. Cantillon de Ballyhigue, lieute--

nant-colonel du 3
e
 régiment de hussards, président du 1" 

Conseil de guerre, en remplacement de M. Ney, duc d'El-

chingen, lieutenant-colonel au 5" régiment de' dragons. 

Ce même ordre du jour nomme juge près le même Con-

seil, le sieur Traverse , sergent-major au 17' léger, en 

remplacement du sieur Granderye, sergent-major au 3° 
de ligne. 

— ASSASSINAT DE NANGIS. —POULMANN ET CHEVAUCHÉ. — 

Ce matin, des cris affreux partis de la salle où sont dépo-

sés les prévenus extraits de la prison pour être interrogés 

par MM. les juges d'instruction, vinrent tout à coup jeter 

l'alarme dan . le poste de gardes municipaux placés près du 

dépôt delà Souricière. On s'empressa d'ouvrir la porte 

et de pénétrer dans la salle où se trouvaient plusieurs pri-

sonniers. Dans un angle de cette salle un homme en tenait 

un autre terrassé et sanglant. Après lui avoir brisé les côtes 

à coups de pied, il lui meurtrissait le visage et lui frap-
pait violemment la tête sur les dalles... 

Ces deux hommes étaient : Poulmann, l'assassin de Nan-
gis, et Chevauché, logeur à La Chapelle. 

Depuis son arrestation,Poulmaim n'avait cessé d'accuser 

Chevauché de l'avoir dénoncé, et il proferait chaque jour 
contre lui les plus horribles menaces. 

C'était, en' effet, Chevauché qui avait le premier si-

gnalé Poulmann comme se trouvant en état de ban rom-

pu : et ce ne fut d'abord que sous cette prévention 

que Poulmann fut arrêté dans la matinée du 21 juin. Avant 

d'être conduit devant le commissaire de police, il l'ut pro-

visoirement déposé au corps-de-garde de La Chapelle, où 

se trouvait déjà enfermé un nommé Hubas, qui la veille 

avait jeté sa femme par une des fenêtres de son logement 

La conversation s'engagea bientôt entre eux, et Hubas 

déclara à Poulmann qu'il avait été indiqué à la police par 

un logeur du nom de Chevauché. A ce nom de Chevauché, 

Pmilmaun conçut à son tour des soupçons. C'élsîl chez Che-

vauché qu'il avait récemment logé avec la fille Simonct,s 

maîtresse, et il ne lui avait pas laissé ignorer ses antécédens. 

Eientôt le premier interrogatoire qu'il subit ne lui laissa 

plus de doutes. Convaincu que Chevauché 1 avait trahi , 

il n'hésita pas à se perdre lui-même pour se venger : il se 

déclara coupable da plusieurs vols dans, lesquels il avait 

eu Chevauché pour complice et pour recéleur. 

Sur ces déclarations, Chevauché, sa femme et sa fille 

furent arrêtés. . ' 
La police, qui connaissait les sinistres projets de Poul-

mann contre son dénonciateur, avait pris la sage précau-

tion de les placer l'un et 1 autre dans une prison difterente. 

Mais il paraît que ce matin les huissiers et les gardes mu-

nicipaux chargés de l'extraction des prévenus appelés à 

l'instruction n'avaient reçu aucun avis m du parquet, m 
du juge instructeur, pour séparer Chevauché et Poulmann. 

Poulmann était arrivé le premier de la Force, l'eu do 

temps après, Chevauché fut amené. 

En le voyant Poulmann garda le silence et se détourna 

même pour n'être pas aperçu de lui, contenant sa fureur 

et sa haine jusqu'au moment où les gardiens se seraient 

éloignés, après avoir fermé les portes. Puis, tout à coup, et 

quand il pensa n'avoir pas à craindre qu'un secours immédiat 

vînt s'opposer à l'accomplissement de son projetai se pré-

cipita d'un bond sur Chevauché. Poulmann, qui est d'uno 

force atblétique,-terrassa son adversaire du premier coup. 

En vain les prisonniers qui se trouvaient là voulurent-ils l'ar-

rêter.. « Retirez-vous, s'écria-t-il, je n'ai plus rien à 
» perdre, moi... L'onmc coupera la tête, je le sais bien... 

» Le premier qui s'avance, je le tue... » L'état d'exaspéra-

tion dans lequel se trouvait' Poulmann, son attitude terri-

ble et menaçante, fit bientôt reculer tous les prisonniers, 

qui se tenaient immobiles et frappés d'effroi dans un des 

coins de la salle au moment où les gardiens entrèrent, at-

tirés par les cris de détresse de Chevauché. 

Ce malheureux était dans un état déplorable. Il avait 

plusieurs côtes brisées; un de ses yeux était presque en-

tièrement sorti de l'orbite. Quelques minutes "plus tard, 
il eût péri sous les coups du meurtrier. 

Ce ne fut pas sans de grands efforts qu'on put se ren-

dre maître de Poulmann, qui, bientôt interrogé sur cette 

nouvelle tentative, avoua froidement qu'en effet il avait 

voulu tuer son dénonciateur, et raconta tous les détails dé 

cette scène, qui furent d'ailleurs reproduits par les lé-
moins. 

Le seul regret de Poulmann, c'est de n'avoir pas ceii-

sommé son crime : « Je croyais bien l'avoir tué, disait-il 

avec calme, car j'entendais craquer ses os sous mes' 
pieds. » 

Cette nouvelle tentative vient confirmer tout ce que 

l'instruction avait déjà révélé sur le caractère de cet hom-

me, signalé comme l'un des plus dangereux malfaiteurs 

que depuis longtemps le bagne ait rendu à la liberté, et 

qui semble réaliser l'un des types les plus monstrueux 
d'un roman moderne. 

Après seize ans de séjour à Toulon, Poulmann s'était de 

nouveau affilié à des bandes de repris de justice dont il 

était l'âme et le chef, et qu'il a dénoncées, alors qu'aucun 

soupçon ne semblait peser sur lui, et seulement pour se 

venger de Chevauché. « Je sais bien que j'irai au bagne, 

disait-il , mais Chevauché y sera aussi : d'ailleurs on me' 

condamnerait pour rupture de ban à la prison... je ne-

veux pas de la maison centrale... le régime y est trop dur;.-; 
j aime mieux le bagne. » 

Rien ne peut donner une idée du sang-froid et du cy-

nisme avec lesquels cet homme raconte ses crimes. Sou-

vent il avait des complices ; le plus souvent il agissait seul. 

« C'est plus sûr, dit-il, et plus profitante. » Ainsi, c'est 

tout seul qu'il a commis un. vol chez M. le duc de Droglie 

et chez M. le ministre des travaux publics. D'après ses 

déclarations aucun de ces vols n'était prémédité. 

C'est en passant par hasard devant l'hôtel des travaux 

publics, un soir de réception, qu'il entra dans l'hôte, où il 

n'avait jamais mis le pied, et se cacha dans une cave* 

Lorsqu'il crut qne tout le monde était couché, il sortit de 

sa retraite, pénétra à tâtons dans les antichambres et arri-

va ainsi dans une salle où il prit diverses pièces d'argeiï-r 

terie, puis dans une autre, où, il s'empara de l'un des 

habits brodés du ministre. Le jour qui approchait l'avait 

seul empêché de pousser plus avant et de pénétrer dans 

une pièce voisine où se trouvaient déposés |des diamans 

et d'autres objets de prix. Il s'était ensuite retiré en esca-

ladant un mur- Par un heureux hasard, aucun des gens 

de l'hôtel ne l'entendit, car Poulmann était toujours 

armé, et il ne cache pas qu'il n'est pas homme à se laisser 
arrêter. 

Après avoir donné les indications les plus exactes sur 

les différens vols qu'il a commis, Poulmann répondit d'a-

bord par des dénégations à toutes les questions qui lut 

étaient adressées sur l'assassinat de Nangis. Cependant, 

malgré la franchise de ses aveux sur les premiers vols 

dont il s'était seul accusé, malgré l'assurance apparente 

avec laquelle il repoussait tout soupçon de participation à 

cet assassinat, l'administration de la police réunit tous les 

renseignemens qui lui étaient parvenus, et bientôt Poul-

mann comprit qu'il ne pouvait pas espérer se soustraire 

plus longtemps à l'accusation qui pesait sur lui et sur sa 

maîtresse, la fille Simonet, à laquelle il est attaché par les 
liens d'une violente passion, 

C'est alors que, dans la crainte de la voir compromise 

par un plus long silence, il déclara qu'en effet c'était lui qui 

avait frappé l'aubergiste de Nangis, mais qu'il était seul 

coupable, et que la fille Simonet était étrangère à ce 
crime. 

Du reste, cette fille, sur laquelle Poulmann exerce 

comme une fascination irrésistible, semble ne pas vouloir 

détacher son sort du sien : elle déclare qu'elle a fait tout 

ce qu'il a fait, qu'elle ne veut pas l'abandonner, même 
sur i'échafaud. 

Poulmann, ainsi que nous l'avons dit, a raconté tous le s 
détails de l'assassinat de Nangis. 

Le 15 mai, ils avaient couché tous, deux dans l'auber^o 

de Centhou, à Nangis, et s'étaient retirés à la pointe du 

jour. Un peu plus loin sur la route, ils entrèrent dans un 

cabaret, et la conversation s' étant engagée entre eux et 

un jardinier qui se trouvait là, ils parlèrent de l'auberge 

fort misérable, disaient-ils, où ils avaient passé la nuit. 

Le jardinier {eue répondit que l'aubergiste n'était pas si 

malheureux qu'il le paraissait, et qu'il avait plus da 
20,000 francs d'économies. 

_ A ces mots, Poulmann conçut le projet qu'il devait bien-

tôt mettre à exécution. Il regagna Nangis par une autre 

route, et arriva à l'auberge de Genlhon. Celui-ci était cou-

ché, Poulmann le réveilla en heurtant aux volets. « Nous 

sommes, dit-il, vos voyageurs d hier soir, ouvrez. » Gen-

lhon ouvrit en effet, et les conduisit dans la chambre qu'ils 

avaient occupée la veille. La fille Simonet se coucha , 

et Poulmann, suivant son récit, descendit avec l 'auber-

giste dans la cuisine, pour l'aider à préparer son repas. 

C'est tandis que Gentbon attisait le feu que Poulmann, qui 

était placé derrière lui, saisit une barre de fer qu'il avait 

remarquée en entrant , et qui servait à fermer les volets : 

du premier coup il étendit le malheureux Gentbon à ses 

pieds. Puis il traîna le cadavre dans le fond de la cuisina, 

et après avoir brisé l'armoire, il n'y trouva, dit-il, « qu'u-

ne méchante montre et 190 fr. » Après s'être emparé de. 

ces objets, il réveilla la lillc Simonet, lui dit qu 'il venait 

de prendre une petite somme d'argent dans l'armoire, et, 

qu'il fallait partir avant le rsveil du cebnretier. U fll|« Si. 
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monet, suivant lui, n'aurait connu l'assassinat que de-
puis son arrestation. 

De Nangis, tous deux seraient revenus à La Chapelle, 

chez leur receleur habituel, le cabaretier Chevauché, dont 

la dénonciation devait enfin mettre la police sur la trace 
de tous ces crimes. 

— M. Carpentier, directeur de la Propriété, journal 

des locations et des ventes d'immeubles, nous prie de faire 

savoir qu'il n'a rien de commun avec le nommé Carpen-

tier, tenant un bureau de placement, qui vient d'être con-

damné à trois ans de prison pour escroquerie. 

ÉTRANGER. 

BELGIQUE. — DUEL. — PROVOCATION. — BÂTON. — Le 

Tribunal de Dinant, présidé par M. Henry, vient de dé-

cider que proposer à quelqu'un de se battre au bâton, 

constituait le délit de provocation en duel prévu par 

l'article E r de la loi du 8 janvier 1841. 

« Attendu, dit le jugement, qu'il est justifié que le pré-

venu a provoqué P... en duel en lui disant : « qu'il irait le 

trouver le lendemain, qu'il était un lâche, qu'il n'osait pas 

accepter le sabre, et qu'il lui proposait le bâton, comme 

à un paysan -, « qu'il n'importe que G ait proposé 

le bâton, car ce n'est pas la nature des armes qui 

constitue le duel, mais bien le préjugé sous l'influence 

duquel les hommes se battent en combat singulier-, or, tout 

prouve que G.... se trouvait sous cette influence au mo-

ment où il a provoqué son adversaire, car il croyait son 

honneur blessé par la conduite que celui-ci avait tenue 

envers lui... » 

Ce jugement se trouve en opposition avec un arrêt de 

la Cour de Liège, du 24 février 1843. 

— RRUXELLES. — LE DIRECTEUR DE L'OPÉRA DE PARIS ET 

M"* EANNY ELSSLER. — M. Léon Pillet, directeur de l'Aca-

démie royale, envers lequel M llc Eanny Elssler a été con-

damnée à 60,000 francs de dommages-intérêts, recouvra-

bles même par la voie de la contrainte par corps, avait 

manifesté l'intention de faire pratiquer une saisie-arrêt sur 

la part des recettes revenant a l'artiste en représentations à 

Rruxelles, en vertu de son contrat avec l'administration de 

nos théâtres. 
Lorsque M' Spinnael , avocat chargé des intérêts de M. 

Léon Pillet, s'est présenté à l'administration des théâtres, 

on lui a exhibé une quittance prouvant que Mll? Famiy 

Elssler avait déjà touché le montant de ses prétentions 

l'administration insistant pour qu'elle ne se bornât point 

à six représentations, M
11

* Fanny Elssler a fait alors des 

conditions nouvelles , en exigeant un fixe et en posant 

pour clause que la somme lui serait comptée d avance : a 

quoi l'administration des théâtres a consenti. On assure 

que M"' Eanny Elssler a reçu 1,500 francs pour chacune 

de ses six dernières représentations. 

A rOpéra-Comiquc, la Part du Diable, quuue indisposi
: 

tion de M™ Rossi empochait d'être représentée, et qui était si 
vivement attendue , sera jouée ce soir avec les Deux Ber-

gères. 

Librairie, Beaux-Art», Musique. 

On nous communique la note suivante : 
« La société pour l'exploitation de la Gazette spéciale des 

chemins de fer est une affaire qui porte avec elle sa recom-
mandation. Tout l'essor du mouvement industriel est porte 
aujourd'hui et pour longtemps sur cette question , et un pa-
reil journal, sérieusement conçu et savamment compose, est 

appelé à un succès aussi solide que productif. Le minimum 

des produits de ... cette affaire est un revenu de ~>0 p. loo.p:: 
tention des capitalistes doit surtout se fixer sur le mode „

ar 
ticulier des remboursemeus des titres avec prunes adopté',*: 

cet
le société. Pour qui a étudie les statuts et les condition»^ 

souscription, il devient évident qu on trouve dans cette com-
binaison presque un clément de fortune pour les propriété 
res de titres. • (Voir aux Annonce».^ 

Garde 

Spectacles du 1" Juillet. 

OPÉRA. — „ , , 

FRANÇAIS. — Une Gbaine, Secret du ménage. 
OPÉRA-UOMIOUE. — 2 bergères, la Part. 

ODÉON.— , ....
 N 

VAUDEVILLE. — Lo'isa, le Héros, Hrutus, Passe minuit. 
VARIÉTÉS. — Françoise, le Métier, C'est M. qui paie, la Ga 
GYMNASE. — l re représ, du Mentor. 
PAI AÏS-ROYAL. — Jocrisse en famille, Fille de Figaro. 
PORTE-ST-MARTIN. — Les Dîners, 2 Serruriors, 1811. 

GAITÉ. — Chambre ardente. 
AMBIGU. — Représentation extraordinaire 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Le Peloton, Fée aux loques. 
FOLIES. — Mina, Cordonnière, Blanche. 

DÉLASSEMENS. — Sainte-Catherine, l'Année bissextile. 
CONCERT VIVIENNE. — Concert tous les soirs. — Entrée : lf

r 

Jn souscrit encore jusqu'au S Jnittet prochain des titres de SO© f**^* 
dans la Société formée pour l'exploitation de la GAZETTE SPECIALE DES CHE-
MIMS DE FER. lies avantages dont jouissent les souscripteurs de titres dans cette 
entreprise qui offre aux capitalistes l'occasion d'un excellent placement de fonds, 
avec garantie de succès , motivent assez l'empressement avec lequel la plus grande 
partie des souscriptions ont été couvertes. — LA CLOTURE de l'émission des titres aura 
tlonc lieu le 8 juillet» — Atlresser les demandes, sans délai, avant cette époque, au 
bureau de la Gazette spéciate des Chemins de fer, rue Montmartre, 158, au 
coin de la rue Jeûneurs. 

MM. les actionnaires de la société Henr. 

de Wir.cop et C«, sont prévenus qu'aux in 
mes des articles 5 el t des statuts, l'asseni 
niée générale annuelle aura lieu le'15 imiui 

prochain à midi, rue de la Victoire, as 

Par jugement du Tribunal de commère, 
en date du 1 S juin 1843. Le sieur Millet de 

mourant a Paris, boulevard Saint-Denis' 24 

syndic de l'union des créanciers du sieur Le' 
roy (Jean-Bapiisle), demeurant a Paris

 ru
I 

Jarente, s, a été autorisé i reprendre ses 
tondions. La présente insertion est faite afin 

que ceux des créanciers du sieur Le 

roy dont les litres sont postérieurs au 2: 

janvier îss -s, date du contrat d'union, et qui 

prétendraient avoir des droits a exercer sur 
l'actif actuel de l'union , soient mis en de-

meure de les faire valoir, et sans aucune an. 
probation de ces prétentions. 

LA MORALE EN IMAGES, CONTES DE MA MERE. NOUVEAU VOLUME INTITULE : 
Le prodigieux succès des deux volumes delà MORALE EX IMAGES, publiés sous le titre de Contes de la Bonne- Mamanj'efde Conte du Grand-Papa, nous dispense do parler longuement dit volume nouveau, publié, 

comme les précéder», par MM. ALBERT et C», place de la Bourse. Il nous suffira de dire qu'il est écrit par Mines Bodin, E. Fod, MM. Castellan, Edouard Lassène, Micbelant et autres, et que les dessins sont de MM. Alopne, 
Heaume, Charlet, Devéria, David, Francis, Gavami, Madou et autres artistes. 

4© livraisons à «5 cent. — « livraisons tous les samedis. — Chaque livraison contient un conte, un dessin et une gravure sur bois. 

On souscrit en adressant à MM. Aubert et C
e
 un bon de poste de 12 francs pour les départemens, 10 francs pour Paris. On souscrit aussi chez tous les Correspondans du Comptoir central de la Librairie. — Les gran-

des messageries font les souscriptions sans aucun frais. 

Librairie. 

Grande Carte d'Europe 
Cette Carte est dressée sur une échelle 

qui a permis de n'omettre aucune pu» -

non importante par les évécemens an 
c;ens on signalés à l'attention pub iqre 
par les événemens politiques de nei 
jours. L'orthographe d<s noms a élé rév . 
ée avec le plus grand soin.— Prix : 1 f

r
. 

50 c, et franco sous bandes par la pos-
t!, 1 fr. 60 c. A Paris, chez B. Duiillior 
éditeur, rue Laffltle, 40. 

A Paris, chear, B. u l SILLIOIV, rue Laffitte. 4», au premier. 

PARIS Ail DIX-
KECITEIIi DE SCÈNES »E LA VIE PARISIENNE 

Dessinées d'après nature par 

MM. VICTOR-ADAM, — GAVAP.NI, — DALMIER, — BOUCHOT, — BOURDET, — PRUCHE, — LEPOITEVIN, 

— PROVOST, — RIGO, — LORENTZ, — CÉLESTIN NANTEUIL, — CHALLAMEL, 

TRAVIÈS, — HENRI MONNIER, — JULES DAVID, 

BENJAMIN, — DEVÉRIA. 

48 PAGES DE DESSINS EN LITHOGRAPHIES ET 200 VIGNETTE S SUR BOIS, 

Avec un texte explicatif par 

MM. ALBÉRIC SECOND, — BURAT DE GURGY, —- JAIME, — EMILE PAGES. 

Paris au dix-neuvième siècle forme un album magni-
fique de 96 pages grand in-4°, où l'esprit du texte lutte 
avf cle mérite de la lithographie. C'est plus qu'une publi-
cation éphémère, c'est un ouvrage écrit à la façon des ro-
mans de Lesage, tri les mœurs contemporaines/les ridicu-
les du jour, les habite des de tout le monde se trouvent re-
produis avec la fidélité du daguerréoljpe. 

Nul doute que le PARIS AU DIX-NEUVIÈME SIÈCLE, 

après être resté comme album sur les tables des salons, ne 
prenne place dans les bibliothèques à côté du GILELAS et 
du DIABLE BOUEUX. 

Voici les principales lithographies qui ornent ce recueil : 
La Salle des Pas-Perdus —Le Bal Musard.—Le Jardiu du 

Palais-Royal. — Un Etudiant. — Le Marché des Innocens. 
— Course au Champ-de-Mars. — Une soirée littéraire. — 
Le Luxembourg. — La Loge du Portier. — L'Estaminet. 
— Le I ont des Arts. — Une Déclaration. — Le Boulevard 

du Temple. — Les Titis. — L'écrivain public. — Un Tour-
lourou. — Les Gamins de Paris. — Une Croisée du Fau-
bourg Saint-Jacques. — Une Leçon de Danse. — Le Mardi-
Gras. — Le râtissier à la Mode. — Le Marchand de Bti-
gnets. — Le Bois. — Les Balayeurs. — Retour du Bal. — 
Les Alsaciennes. — La Cuisine. — Revue au Champ-de-
Mars. — Les Mate'ois parisiens. — Le Dégraisseur. — Le 
Café en plein vent. — Le Foyer d'artistes. — Le Musée un 
jour d'étude. — Les Chiffonniers. — L'Antichambre d'une 
grande maison. — Un Bal costumé. — Une Soirée du 
quartier latin. — Une Ondée. — Une Promenade. — Les 
Environs de Paris. — Une Leçon de Musique. — Une ren-
contre au Bal. — Le Singe savant. — Soirée travestie. — 
Après la Contredanse. — Jour du départ de garniion.— 
La Cour des Messageries. 

Prix : broché, 24 fr. 
relié, 26 

MEMORIAL DIT COMMERCE 
ET DE 

I/JL^DUSTICIK. 
REPERTOIRE UNIVERSEL, THÉORIQUE ET PRATIQUE, LÉGISLATIF ET JUDICIAIRE. 

M. A.-F. LAINKÉ , avocat, 

ancien négociant et manufacturier, 

Rédacteur en chef. 

M. ST-CH. CLERAUT, 

avocat à la Cour de cassation , 

Rédacteur principal. 

Avec le concours et la collaboration 
de plusieurs Economistes , Commer 
pans tt Juriscomulles. 

RECUEIL MENSUEL 
de Lois , Ordonnances , Docu-

mens officiels , Règlemens , 

Décisions administratives, In-

structions pratiques , Juris-

prudence et Renseiguemens 

divers en 

MATIÈRE COMMERCIALE 

Terrestre et maritime. 

On s'abonne à Paris, aux bureaux du 
MÉMORIAL , rue du Bouloi, 23. 

Prix de l'abonnement annuel : 

Pour Paris et les départemens 1 8 fr, 
Pour les co'onies et l'étranger 21 

On peut souscrire séparément pour 
l'une des deux parties dont se compose 
le MÉMORIAL . Le prix de cet abonne-
ment partiel est de 10 fr. 

S'adresser franco i M. LEHEC , airec-
teur, 23, rue du Bouloi. 

DER STEBN (lEtoiie). 
Le premitr numéro de ce journal allemand hebdomadaire, qui se publie à Pa-

ris, vient de paraître. On s'abonne à 16 fr. car an, à tous les bureaux de pjste tt 
de messageries et chez tous les libraires en France et i l'étranger. 

Chez ALLAIZE, pharmacien, rue Montorgueil, 53, à Paris. 

La botte contient
 ïti

 rr Aîîl ATlFlCt mx.purgations pour 

inSWSS? PILULES T0MQ11S ̂ ^z^ 
— chure in 8° 

Envois en provin- STOMACHIQUES -
ce par un bon fur Quatre pilules suf-

la poste. — {Ecrire et PURGATIVES du CODEX, fiseut pour une purga-
f aneo). tion. 

Contre les gla're», la bile, la constipation, les maux d'estomac : ces pilules 
sont apéritives, facilitent les digestion», et sont propres à combattre les coliques 
venteuses et toutes les maladies de l'appareil digestif. 

Avec chaque boite, on délivre gratis le Manuel de Santé du docteur Lavollfy, 
qui donne tous les jours des consultations sur les maladies chroniques , 
de midi à quatre heures, rue Tiquttonne, n. 10, et par correspondance (écrire 
franco). 

Correipondans .qui viennent dt s'approvisionner toul récemment : 

Aire, 'Duquesne. 
A»ranches, Millet. 
Abbeville, Duplan. 
Amiens, Chéron. 
Bourmont, Béiu. 
Bayonne, Lebeuf 
Clermont, Aubergier. 
Chalon-sur-Saône, Paquelin. 
Dax, Mayrac. , 
Gondrecourt, Delaforge. 
Le Havre, Lemaire. 
Lyon, Lardet. 
La Rochelle, Brandon. 
Limoges, Reculés. 
Marseille, Fleury. 
Mende, Lacoli. 
Morlaix, Duhamel. 

Montluçon, Richard. 

Niort, Frogé 
• rivas, Pellier. 

Pontarlier, Juste Dornler. 
Rouen, Esprit. 
Rabastens, Bognes. 
Riom, Jules Barse. 
Rocbefort. Roche. 
Roanne, Labor. 
Sedan, Bourguignon-Noël. 
Saint-Malo, Lagogué., 
Saint-Flour, Dupuis. 
Saint Brieuc, Frogé. 
Toulouse, Pons. 
Toulon, Dol. 
Tulle, Raynaud. 

Valence, Accarie. 

A Paris, chez DUSILLION, rue LafÛtte, 40. 

ÉTUDE P1ÏÏ0RISQIJE, — LANGUE ANGLAISE. 
PAR M. 1, SE GÉRIN-ROZE, interprète-juré et traducteur 

du département de la marine. 

\» Quatre Tableaux synoptiques et philosophiques sur les êlémens de la 
langue anglaise , sur grand raisin. Prix : 1 fr. chaque tableau ou 3 fr. 50 c 
les quatre, et franco sous bande par la poste, 4 f. les quatre. 

2° Traité de Prosodie anglaise, imité du grand ouvrage de WALKER , com-
prenant la pro odie proprement dite; plus les homophones, les homographes et 
les homonymes de la langue anglaise. Ouvrage adopté par l'Université et honoré 
des fouscrip' ions de la Liste civile et du Ministère de la marine. 1 vol. grand 
in- 1 2 du 360 pages. Prix : 3 fr. 50 c, et franco sous bande par la poste, 4 fr. 

3° Elude pittoresque et raisonnée sur la langue anglaise, ouvrage à la fois 
didactique, moral et litt. jalre ; suivie d'une Grammaire anglaise tt d'un Vocabu-
laire anglais et français. 1 gros vol. ia-12. Prix : 10 fr , et franco sous bande 
par la poste, 1 1 fr. 50 c. 

AVIS IMPORTAIT. — LA SEULE VÉRITABLE 

POMMADE m LION 
BREVETÉE PAR ORDONNANCE DU ROI, 

Dont l'efficacité pour faire pousser, en un mois, les CHEVEUX, MOUSTACHE» 

FAVORIS et SOURCILS , est garantie par plus de dix années dVxp rience ne se' 
trouve que chez M. FRANÇOIS , rue et terrasse Vivienne, 2, à Paris, en f.ce do 
Ménestrel. — UN POT, 4 fr.; TROIS rOTS, Il fr. six POTS ,20 fr. (Se défitr 
des contrefaçons.) ' 

S'adresser franco à M. LEHEC , directeur, rue du Bouloi, 23. 

l'rijc de l'insertion : M fr, 2 & la ligne* 

Chez SUSSE, place de la Bourse, 31. 

Pliâmes <Tacicr cle Bookmaon. 
DORURE DE RUOLZ ET ELK.INGTON. 

Doublement brevetées, ces plumes, en acier flexible, sont fabriquées en Angle-
terre avec le plus grand foin, et ne ressemblent en rit n aux plumes métalliques 
qu'on vend i bas prix. Plus flexibles que les plumes d'oie et de corbeau, ces 
plumes conviennent pour tous les genres d'écriture et de dessin; elles tout en 
outre rendues inoxidables par un vernis galvanique, et conviennent i toutts les 
mains et à tous les papiers. Leur supériorité comme leur bon marché les a fait 
îdopler dans les administrations, les cobéges et les bureaux. Humes de bureau, 
Steel pen,50c.la carte; Royal pen, 1 fr ; superior pen, à flèche, plumes à l'épée 
ou au violon, plumes avec le portrait de la reine d' Angleterre , plumes avec 
un Christ, 1 fr. 50 c; en boites, 3,. 5 et 7 fr. le cent. Plumes doiées, 2 fr., et 6 
fr. en boîle de 50. 

Adjudications en justice. 

Elude de il» MARCHAND, avoué i Paris, rue 
St-UODOré, 283. 

Adjudication sur bénéfice d'inventaire, le 
mercredi u juillet 1 843, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, au Pa-
lais-de-Juslice à Paris, une heure de relevée, 

D'UNE JOLIE PETITE 

MAISON DE CAMPAGNE 
avec jardin et dépendances, sises i la folie -
S'.-James, commune de Neuilly, près Paris 

Mise i prix : 4,000 fr. 
S'ailresstr pour les renseignemeos : 
i° A M8 Marchand, avoué poursuivant, de-

meurant a Paris, rue St-llonoré,283; 
i» A M* l'ourel, avoué poursuivant la 

vente, demeurant a Paris, rue Ste-Anne, 51 
(1102) 

ES— Elude de M« LEFEUCRE-DE SAIST-
■MACR, avoué à Paris, rue Neuve-Sl-Eusta 
che, 4a. 

Adjudication, le samedi 22 juillet 1843, en 
l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Sciue, une heure de relevée, 

tVune TEURimniE 
et dépendances, sises à Cahots , faubourg de 
Ciibessut, déparlement du Lot. 

Mise à prix, 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i" A M» Letébure-de-St-Maur, avoué pour-

suivant, demeurant i Paris, rue Neuve-Saint-
Eustache, 45; 

2° A M« Dubreuil, avoué colicitant, de-
meurant à Paris, rue Pavée St-Sauveur, 3. 

Et à Cahors, sur les lieux. (1396) 

Cgg— Etude de M« DEPLAS, avoué i Paris, 
rue Ste-Anne, 67. 

Vente sur licilation , par suite de baisse de 
mise à prix, eu l'audience des criées du Tri-
bunal civil de la Seine, le 8 juillet 1 843, 

D'UNE GRANDE 

Propriété 
connue sous le nom do la Fabrique, située i 

Argenteuil , arrondissement de Versailles 
(Seine-et-Oise). 

Mise à prix, 70,t00 fr. 
Cet immeuble est composé d'une maison 

de maitre et d'immenses bâlimens pouvant 

ê re appropriés à toutes sortes d'industries; 
Une machine i vapeur de la force de 35 

chevaux, 24 métiers a 72 broches et différens 
autres objets et ustensiles nécessaires à la fi-

lature de la soie et du coton, existent dans 
les lieux, et sont compris dans la vente com-
me immeubles par destination. 

S'adresser, 1° audit M* Deplas ; 
2° A M» Lavaux , avoué, rue Neuve-Saint-

Ai guslin, 22; 
3° A M" Cibot, avoué, rue des Moulins, 7 ; 
4° A M' Rénard, notaire i Argenteuil. 

5° Et sur les lieux au concierge. 
(1387) 

B®~ Elude de M» Ernest LEFÊVRE. 

Vente en l'audience des paisies immobiliè-
res, au Palais-de- Justice à Paris. 

Au dépôt rue J.-J.-Rousseau, 21. 

TRAITEMENT DES MALADIES SECRÈTES. 

CAPSULES DU Da HUMAN , 
AU BAUME DE COPAHU, 

Trantpartntes , sans goût el sam odeur. 

Ces nouvelles capsules guérissent radicalement, en quelques jours, les bien-
norrhagies récentes, invétérées ourebe les, en détruisant le principe de la ma'a-

die; ces capsules perfectionrées iont faciles» avaler et après leur ingestion, il 
n y a M renvois (éructations), ni arrière -gont annonçant que l'ésfomac est en 
contact avec le copahu, et qu'il y a action réfractaire de la usit de ce vif c re. La 
boite de 40 capsules ne se vend que 3 fr., et souvent une ou deux boites suffisent 
peur la guénson. 

Chez DUSILLION, éditeur des Cartes géographiques des Départemens, 

rue Lafûtte, 40. 

DÉCLARATION DES DROITS DE L'HOMME EN 1* ARTICLES, 
Promulguée le 3 septembre 1991. 

Avec les Portraits en p'ed de LAFAYETTE, en habit de commandant de la garde 

nationale, la main appuyée sur son ép^e, et de MIRABEAU, au front large 
et au regard d aigle, tenant à la main un projet de con. titution. 

Grand papier vélin sur acier, gravé à la manière anglais. - Prix : 1 fr. 50c. 

L Atlas de toutes les gravures, relié, 16 fr. 

I faillite ouverte et en fixe [provisoirement 
1 Couverture audit jow : 

d'autre part. Il appert qu'une société en nom 
collectif a été formée entre MM. I". Ch. Glé-
nard et S. Deshouilles pour l'exploitation 
d'une agence commerciale comprenant vente 
et achalde marchandises par commission. 

Cette société commencera à courir le l" 
juillet prochain, elle finira le 1" juillet 1854. 

Son siège est établi à Paris; elle sera connue 
sous le nom de F. Ch. GLÉNARD et S. DES-
IIOUILLES. La signature sociale aura les mê-
mes noms. Les deux associés géreront et ad-
ministreront; ils auront chacun la signature 

sociale; ils ne peuvent s'en servir que pour f
a
ill,tes, MM. les créanciers : 

les besoins de la sociélé. L'apport social de 

chacun des associés est de 6 ,ooo fr. , NOMINATIONS DE SVXDICS. 
F. Cb. GLESARD . (849) 

 ! Des sieurs BERARD et C«, négocian», rue 

de Paradis -Poissonnière, SO, le s juillet a 2 

I Du sieur FU7.ELLIER-MAIRESSE, papetier, 
' ruellautefeuiile, 22, nomme M. Cornuault 
juge-commissaire , et M. Richomme , rue 

Montorgueil, 71, sjndic provisoire (N* 3890 
du gr-j. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'ilés a se ren ire au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

D'unacte sous seings privés, en date a Pa- heures (N« 385S du gr. \ 
ris du 17 juin courant, enregistré et déposé, ■ 
a été extrait ce qui suit : Il y a société en nom 
collectif entre MM. Uibain-Isidore LEMOI-

. NE, marchand de vins, demeurant à Paris, 
L'adjudication aura lieu le jeudi 6 juillet rue de Seine, 48; et VOITURIER, aussi né-

1 813, en un seul lot, du droit à la jouissance gociant, de Champagnv i llaule-Saone), pré-

emphytéotique jusqu'au !<>• janvier 1882 j g-ntemeni à Paris, rue des Vieui-Augustins, 

D'UN 

Grand ferrain 
situé i Paris, rue de la Tour-du-Temple, 1, 

3 et 5, et rue des Fossés-du-Temple, ensem-
ble des bâtimens élevés dessus et consistant 
en un grand bâtiment faisant l'encoignure 

des rues des Fossés du Temple et de la Tour, 
et deux maisons rue de la Tour, 3 et 5. 

Mise à prix, 30,000 fr. 
S'adresser à M« Ernest Lefévre , avoué 

poursuivant, place des Victoires, 3. (1390 

Sociétés comsnierciales. 

D'un acte sous seings privés, en date du 26 

juin 1813, enregistré à Paris le 28 même 
mois, folio 39, verso, case 7, par Leverdier 
quia perçu 5 fr/bocenl ; ledit acte fait en-

(re M. François Charles GLENARD, co.xm f-
sionnatre en marchandises, demeurant a Pa-

ris, boulevard Poissonnière, 10, d'une part; 

M. Joseph Simon DESI10UILLES, commis né 
gociant, demeurant à Paris, ruo nicher, 6, 

19. Le siège de la sociélé est situé rue de Sei 
ne, 48. L'objet de la sociélé est le commerce 
des vins, eaux-de vie el liqueurs. La raison 
sociale sera LEM01NE el Comp. Le capital 
social est de 40,000 francs, fournis par les 
deux associés. La duréo de la sociélé est de 
deux ans. Chaque associé dispose de la si-
gnature sociale, mais il ne peut créer aucun 
effet de commerce. Les achats doivent être 
faits au comptant. 

LEMOINE . (850) 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du I juin 1813, qui déclare en état de 
faillite ouverte les sieurs BÉKARD et C« , 

négocians, ruo de Paradis Poissonnière, 50, 
i.o un» M. Chaudé juge commissaire, et M. 

Decaix, rue Monsjrur-le-Prince, 24, syndic 
provisoire, en fixe l'ouverture au 3 avril der-
n er if.» 1155 du grA 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris, du 29 JUIN 1843 , qui déclare la 

Du sieur MICIIAUD, libraire, rue du Ha-
sard, 13 le 5 juillet a 2 heures (K° 38t9 du 

V -)i 

Du sieur M01NIER, anc. fab. de papiers, à 
St-Denis, le 5 juillet a 2 heures (N« 3708 
du gr.); 

Pour assister a l'assemblée dans laquelle 

M le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

KOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos 
semeus de ces faillites n'élant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, alin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Delà dame DIDOT , épicière , rue de la 
Hucbetle, 35, le 5 juillet à 2 heures (N» 

3 (02 du gr.}; 

Du sieur VIAN LEROY, md de vins en gros, 
i Vaugirard, le 7 juillet i il heures N' 

3738 du gr.); 

De la dame veuve PUJOL, tenant l'hôtel 
d'Amsterdam, rue des Vieux-Augustins, 56, 

le 7 juillet i 1 heure (N* 3808 du gr.); 

Du sieur FOURNIER. commissionnaire de 
roulage, rue des Marais, 50, le 7 juillet à 1 

heure N« 3642 du gr.); 

Des sieurs Adrien FOURNIER et C», com-

missionnaires de roulage, rue des Marais, 
50, le 7 juillet a t heure (»• 3S io du gr ); 

Du sieur PRIX-LIVERNOIS, négociant, rue 
Nve-St-Roch, 24, le 7 juillet a i heure (N» 
3790 du gr ); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M le juge commissaire, aux vérification el 

ajfirmalion de leurs créances. 

Non. Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances r*metlrnt préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs ARNOULD et BERTRAND, fabri-

cans de produits chimiques, à Saint-Uenis, 
le 7 juillet à 10 heures

 K
H» 362jdu gr.); 

Du sieur DELAMA IN, fabricant de boulons 
de corne, à Uelleville, le 8 juillet à 9 heures 
(N« 3668 du gr.J; 

(
 Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et être procédé h un con-

cordai ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA. 11 ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

ASSEMBLÉES BU SAMEDI |«t JUILLET. 

KEDF UEÏKES : Gras , chapelier , redd. de 

comptes. - Brelonnel, md de vins-traiteur 
çlOl. - Tuane, entr. de peintures, id. -

Dite Seurai, mdede nquveautés, conc — 
Chevalier, fabr. de calorifère», id. 

DIX HEURES 1 )2 : Fouet 

teaux eelénfères .id 

RAOUX, épouse du sieur Guillaume VIDAL 
ferrailleur, demeurant ensemble à Paris' 

rue deCbaronne, 18, a élé séparée quant 
aux biens d'avec le sieur son mari : Mou-
ltnneuf, avoué. 

Par jugement du 2 juin 1813, Mme Louise-

Suzanne LERICHE, épousedu sieur Pierre-
l' rançois BEUU, entrepreneur de vidanues 
el de terrasses, demeurant ladite dame à 

Saint-Denis, rue de la Charonnerie, 3 a 
été séparée de corps et da biens d'avec le 
sieur son mari ; Tissier, avoué. 

Par jugement du 22 juin, Mme Françoise-
Eugénie MUNIEB, épouse du sieur Fran-
çois-Gabriel CI1ALOT, ladite dame demeu-
rant a Parts, rue Sainte-Avoie, 63, a élé 
séparée de biens d'avec ledit sieur son 
mari ; Levillain, avoué. 

des Canettes, 20.- Mlle Marroy, 5S ans, rue 

des Fossés-Sl-Victor. 33. 

BOURSE DU 30 JUIN. 

Interdictions 
et conseils judiciaires. 

Par jugement du 21 juin 1843 M. Pierre-

Leoiice LELARGE fils, élève eu peinture, 
domicilié a Paris, rue llauteville, 98, a été 
pourvu d'un conseil judiciaire; Gallou 
avoué. 

Par jugement du u mai 1843, le sieur Ma-
hias BAST1AN , boutonnier , domicilié à 

I ans, rue des Filles Dieu, !3,actuellemenl 
résidant a 1 hospice de la Vieillesse (hom-
mes), à Btcêtre, a été interdit. 

Le procureur du Roi , 
DESMOETIBUS. 

OSE HEURE : Tiaubé, banquier id 
ancien maitre d'hôtel garni, vér. 

Vasio el c« ( ba-

Malbo, 

Séparations de Corps 
et de lliens. 

Par jugemeut du 20 juin 1843, Mmo Agnès 

Décès et Inhumations. 

Du 28 juin 1843. 

Mme Rasseville, 32 ans, rue Neuve-des-
Petits-Champs, 67. — Mme la vicomtesse de 
Valon, 22 ans, rue de Provence, 58. — Mme 
Dunand, 30 ans, rue de la Tonnellerie, 26. 

M ne Grenier , 22 ans , faubourg Saint-
Martin, 103. -Mme Nivel , 53 ans, faubourg 

Saint-Antoine, 91 .-M. 7-arilguet, 65 ans, rue 
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Enregistré à Paris, le 

Reçu un franc dix centime», 

juilleH843. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE -DES-PETIT* -CHAMPS, 35. 

Pour légalisation rlo la signature A. GUYOT, 

le maire du 2» arrondissernant , 


